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Supporting Country Action on the CBD Programme of Work on Protected Areas

Application for funding

	1. Country
	The Democratic Republic of the Congo (DRC)

	2. Agency and/or ministry responsible for protected areas
	Ministry of the Environment, Nature Conservation and Tourism 

	3. CBD ratification date
	15 september 1994

	4. GEF OFP endorsement
	Vincent Kasulu Seya Makonga

OFP Letter available

	5. CBD PoWPA Activities (out of those eligible) to be supported
	Activities 1.1.4 and 2.1.2 

	6. LDC country (Yes/No)
	Yes

	7. SIDS country (Yes/No)
	No

	8. Application submission date
	6 February 2008

	9. Duration: (24 months maximum)
	24 months

	10. Contacts
	Contact for substantial issues

Name: Kasulu Seya Makonga

Title:  Directeur du Développement Durable

Ministry of the Environment, Nature Conservation and Tourism

Phone:  +243 81 451 0594

Fax:     + 243 8843675 (UNDP/DRC)

E-Mail: kaseyamak@yahoo.fr 

	
	Contact for budget issues

Name: Mike Ipanga Mwaku

Title: Biodiversity Office

Ministry of the Environment, Nature Conservation and Tourism

Phone: +243 8436789

E-mail: mikeipanga@yahoo.fr 

	11. Financing plan, in US$*

	Funding requested from GEF:
	US $138,000

	Co-financing
 total, including:
	USD 55,000

	
Government
	US $35,000

	
Bilateral (GTZ)
	US $ 20,000

	TOTAL FOR PROJECT BUDGET
	US $193,000


List of Acronyms

AWF :

African Wildlife Foundation

BCI : 

Bonobo Conservation Initiative

CBD :

Convention on Biological Diversity

CBFP:

Congo Basin Forest Partnership

DFGF :

Dian Fossey Gorilla Fund

DRC : 

Democratic Republic of the Congo

DSCRP:
Document de Stratégie de Croissance et de Réduction de la Pauvreté

ECOFAC:
Ecosystèmes Forestiers en Afrique Centrale (European Union)

FONDAMU:
The Mugangu Foundation (DRC National NGO)

GACC:

Global Action Coalition (DRC National NGO)

GEF:

Global Environment Facility

GTZ:

The German Cooperating Agency

ICCN :

Institut Congolais pour la Conservation de la Nature, DRC Park Service

IUCN:

World Conservation Union

LDC:

least Developed Country

MAB:

Man and Biosphere Programme of  UNESCO

MDG:

Millennium Development Goals

NBSAP:
National Biodiversity Strategy and Action Plan

NGO:

Non Governmental Organization

NPC :

National Project Coordinator

OFP :

Operational Focal Point of the GEF

OSFAC:
Observatoire Satellital en Afrique Centrale

PA:

Protected Areas

PoWPA:
Programme of Work for Protected Areas

SIDS:

Small Islands Developing States

UNDP:

United Nations Development Programme

UNEP: 

United Nations Environment Programme

UNESCO:
United Nations Organization for Education, Science and Culture

UNOPS:
United Nations Office for Project Services

WCS:

Wildlife Conservation Society (The Bronx Zoo)

WHS:

World Heritage Sites of UNESCO

WWF:

World Wildlife Fund

MENCT:   
Ministry of the Environment, Nature Conservation and Tourism

   PART I
APPLICATION

Section I.1
Summary

I.1.A
Rationale and objective of the country project

The Democratic Republic of Congo (DRC) is characterized by 19 distinct ecoregions, 15 of which are represented in the protected areas. Forests cover about 52% of the national territory and which are more or less conserved naturally due to their monumental importance. The protected areas cover 9% of the total, national surface area, which equals about 234,486ha of total land area. 15 of the 19 ecosystems are represented in this area.

This project is the outcome of the initial in-country analysis of PoWPA. Country stakeholders have analyzed in-depth the correspondence of current activities to PoWPA commitments, as well as on-going national and donor (primarily GEF) projects dealing with protected areas. The niche identified as a result was protected area governance, namely engagement of local communities and the private sector in protected area management. In this area, three major barriers prevent DRC to set aside and run an effective protected areas system for biodiversity, ecosystem and genetic resources conservation, sustainable use and benefit sharing. These are respectively:

(a) a dual land tenure system that provides ever since 1962 the monopoly of land ownership to the State , while customary ownership is widespread and prevalent among indigenous people and local tribes,

(b) only few IUCN categories of protected areas (PA) are acknowledged by the law; and 

(c) quality of protected areas governance and management. 
First, the dual land tenure system of DRC is conflict laden, and as a consequence, more than 75% of lawsuits in the country are related to land tenure. Also the legal land tenure system does not allow for private and community ownership of land, which prevents stewardship of the land in the country. Hence all protected areas are State owned, however the new forest code enacted in 2002 provides for a long term, up to 35 years, lease of land to be privately or community managed for the natural resources upon it.

Secondly, while IUCN recognizes several models of ownership and six categories
 of protected areas, ranging from strict reserves through national parks to national monuments, that can be owned primarily by the State, or be private properties or else owned by communities, in DRC only State owned forest, scientific, faunal or game reserves and national parks exist. This state of things prevents many biodiversity stakeholders especially local people and the private sector to full heartedly participate as stewards in the conservation, use, or benefit sharing of biodiversity in diversely owned domains.

Third, up to 2002 protected areas in DRC were set aside either by presidential ordinances or ministerial decrees without any consultation of the autochthonous people, local communities or other stakeholders. Moreover these PA are managed by the State without the participation of stakeholders. Hence there is not good governance for protected areas in DRC. Governance is here translated as a good mixture of (a) power, (b) relationships, (c) responsibility and (d) accountability among stakeholders and partners, which are all crucial to preventing or solving social conflicts. Lack of good governance affects the generation and sustenance of public support for protected areas management objectives. In DRC the protected areas strongly needs public and popular support as all of them are currently under extreme pressures. They are now either invaded by local communities, transhumant livestock herders, agricultural crop fields, mining exploitation, charcoal making, poaching for commercial bush meat, etc. Without good governance for protected areas the achievement of the three CBD objectives are unlikely. Only through consultations and participation of stakeholders protected areas management effectiveness can be ensured through the equitable sharing of relevant costs and benefits, and would help in preventing or timely solving social conflicts that surround DRC protected areas. 

Therefore, it is timely to remove these barriers to bring about an efficient PA system in DRC that would ensure the meeting of the three objectives of the Convention on Biological Diversity, and contribute to the implementation of PoWPA Goals 2.1 and 1.1. While the 1962 Law of land ownership by the State cannot be changed comprehensively within a two year timeframe, this project can still successfully tackle the two major barriers by fostering public consultations before setting aside PA and their participatory management with good governance.

Thus, the overall objective of the project is to trigger improvement in the PA governance of the DRC. The project outcome and the corresponding outputs are described in the table below:

I.1.B
Expected outcomes, outputs, indicators, risks and mitigation measures

	Expected outcomes
	Indicators
	Risk associated
	Risk mitigation measures

	Outcome I. (Linked to PoWPA Activity 1.1.4 and 2.1.2)

A profoundly justified proposal to the Parliament of DRC on adapting its PA system to better fit the IUCN categorization scheme and engage local communities in the PA identification, establishment,  and management.

	Output I.1 by month 8:

An initial desk review of IUCN categories, as well as of the existing and potential forms of engagement of local communities in the PA identification, establishment and management
	I.1.a

A report will be made including (a) various forms and categories of protected areas and (b) an analysis of their suitability to DRC through local community consultation around  PA 
	Low: recruitment of suitable consultants
	Seek for a suitable  national or international consultant versed in various protected areas systems, types of ownership and categories of management with stakeholders involvement



	Output I.2, by month 11:
Trust built for selected key protected areas governance types among key stakeholders in DRC (government, ICCN, private sector and community levels), by first showing and discussing advantages and disadvantages of new range of governance types, and then testing them at key sites
	I.2.a

Records of awareness raising campaigns and consultations with stakeholders throughout the country contain guidance as to what might be the problems and ways to resolve the problems of engagement of local communities in protected area management and establishment of certain types of IUCN categories. 
	Medium – to high: difficulty to consult the stakeholders around all the national territory; government resistence and lack of appreciation among local stakeholders
	National and international NGO working on the conservation issues in DRC will be requested to assist in raising the awareness of different stakeholders and disseminating information about pros and cons as well as costs and benefits of  new protected areas governance types and show the limits of existing governance types

	Output I.3, by month 14: 
Selection and detailed justification is completed of mechanisms to legalize IUCN categories, and implement on-the-ground suitable PA governance models that engage local people, private sectors (including NGOs), and collaborate with managers of government owned protected areas.
	I.3.a

A table of the most promising IUCN categories and PA governance models suitable for DRC, each described in detail and justified by partners at the consultations at the previous stage.
	Low: availability of good expertise 
	National and international consultants will be hired to help crystallize which PA governance models could work in the DRC context

	Output I.4, by month 24: Broad promotion and popularization of the selected IUCN categories and suitable PA governance models, and preparation of documents for submission to Parliament for approval.
	I.4.a

Set of documents for the Parliament on the introduction of IUCN categories and new PA governance models
	High: preparation of Parliament documents may involve bureaucratic difficulties and anti-lobbying, which may especially be difficult to counter within a given limited project time-frame
	Engagement of high level ministerial officers in consultations on the report and planned introduction of the regulation on the process of consultations with local stakeholders before setting aside PAs.

Project will be backed up and supervised by high-level Ministry of Environment officials, who would liaise with Parliament (e.g. through Parliamentary hearings) on the subject of adopting new forms of PA governance


I.2. Link to initial PoWPA analysis and priority setting

A PoWPA review was undertaken from November 2007 to January 2008, with a grant from the UNDP/GEF Country Action Programme. It started with a priority setting exercise for potential sites of new protected areas in November 2007 and maps were made with the help of WWF and OSFAC. Then in December 2007, NGO officers, University and Research personnel, protected areas managers, and various stakeholders including among others, agricultural managers, representative of forest and mining exploitation companies were consulted. They had to respond to (a) the situation of implementation of 92 PoWPA activities in the country, (b) the barriers and (c) gaps in management and setting up mechanism for PA as well as to provide (d) recommendations to implement each one of these PoWPA activities. Finally, the review was analyzed and validated in a national workshop. The outcome of this review pinpointed the need to adopt various forms of ownership, management and governance of the protected areas in the country, as well as for ensuring revision of DRC conservation law. Also, a priority exercise was undertaken for 13 eligible PoWPA activities for funding  and activities 1.1.4, 2.1.2 & 3.1.1 were selected as the three most urgent to implement. The two first ones constitute the basis for this project. Further information is provided in Annex III.1
Section I.3
Action plan to implement the PoWPA
DRC does not have a formal action plan to implement the PoWPA. DRC relies on its National Biodiversity Strategy and Action Plan (NBSAP), implementation of the PoWPA as well as the activities on the ground will need cooperation of conservation partners and International NGOs. The various goals and related activities comprised in the NBSAP focus on issues, such as: protecting critical ecosystems; creating biodiversity awareness among segments of the society; promoting international cooperation; committing to sustainable use to bring about socio-economic development; promoting equitable sharing of benefits; and contributing to the achievement of the Millennium Development Goals (MDG) and Poverty Reduction. 

However, DRC completed in January 2008 an analysis of the 92 PoWPA activities. Recommendations for action of the review are to be adopted by the government for implementation and to be formalized as the action plan for PA in DRC.

Meanwhile a number of other PoWPA activities are being addressed by the government, other donors and international conservation NGOs. These include among many others:

1. UNDP-GEF protected areas project is rehabilitating 16 PA sites in DRC. It also made in 2007 an institutional gap analysis for the in situ conservation management authority (ICCN) as well as for the ex-situ management authority for zoological and botanical gardens (IJZBC). The institutional review for gap analysis is now in the hands of the government for adoption and subsequent implementation.

2. The University of Kinshasa Center for Biodiversity Monitoring with funding from GEF has just completed in 2007 a review of the marine biodiversity along the DRC 40km Atlantic coastline. It made a full planning for coastal zone management, including marine and coastline biodiversity, especially that of the Mangrove Marine Park, oil exploitation and mitigation measures for oil spills.

3. The five DRC World Heritage Sites (Virunga, Garamba, Kahuzi, Maiko and Salonga National Parks as well as the Okapi Faunal Reserve) received support from UNESCO and the United Nations Ted Turner Fund in 2001. An evaluation of park management efficiency was made in 2007, and unfortunately it was found inadequate. All the DRC WHS are now classified among those, corrective measures are to be adopted and applied to lift up protected areas management.

4. In 2005 UNESCO and UNEP completed a Great Apes Survival Plan (GRASP) for DRC.

5. The Congo Basin Forest Partnership has supported ever since 2003 several international NGOs in conservation to collect data on existing and potential protected areas system. Also they have set aside 5 new community reserves at Tayna with the Dian Fossey Gorilla Fund; Itombwe with the World Wildlife Fund and the Wildlife Conservation Society; Sankuru with Bonobo Conservation Initiative; Lake Tumba-Ledini with WWF; and Lomako with the African Wildlife Foundation. 

6. The German cooperation agency (GTZ) has continued an ongoing 25 year support to sensitization of local people and conflict resolution among stakeholders around Kahuzi-Biega National Park.

7. The European Union is supporting international NGOs in Salonga National Park for biodiversity inventories and effective management.

Section I.4
Project description
I.4.A.
Overview of the national protected area system

Currently there are seven national parks and 57 nature and hunting reserves in the DRC, including five of Africa’s World Heritage Sites, all of which have been placed on the list of World Heritage Sites in Danger. These protected areas make up about 9 percent of the DRC’s national territory, and the government has made a commitment to increase this coverage to between 12 and 15 percent of the country.

	PA category/type


	Quantity
	Surface area, hectares
	Corresponding IUCN category
	Management authority

	National Parks
	7 National Parks managed as strict nature reserves with little tourism allowed
	Virunga (8,000 km²), Garamba (5,000 km²)                                                                                                           Kahuzi-Biega (6,000 km²), Upemba (10,000 km²), Kundelungu (7,600 km²)

Maiko (10,000 km²)

Salonga (36,000km²)
	Category Ia: Strict Nature reserves managed for Science
	ICCN, Ministry of the Environment, Nature Conservation and Tourism

	Scientific Reserves
	2
	Luo (225,59 km²), Irangi
	Category I
	Ministry of Scientific Research

	Forest Reserves
	20 
	Bomu, Okapi (13 726,25 km²), Maniema, Mai-Mpili, Abumobanzi, Mont kabobo, Masisi, Lomami-Lualaba, Shaba-Elephant,  Mangroves Marine Park
	Category VI Managed for the sustainable use of natural ecosystem
	Ministry of the Environment, Nature Conservation and Tourism

	Biosphere Reserves
	 3
	Luki,

Yangambi,

Lufira
	Category VI Managed for the sustainable use of natural ecosystem
	Ministry of the Environment, Nature Conservation and Tourism through MAB/DRC

	Natural Community Reserves
	five new ones, mostly without any infrastructure nor staff
	Tayna,

Itombwe,

Sankuru,

Lomako,

Lake Tumba-Ledini
	Category VI Managed for the sustainable use of natural ecosystem 
	Unknown, still under International NGOs in conservation and local community responsibility


I.4.B
Threats to the protected areas

Threat 1: Occupation and invasion of almost all protected areas across the country.
Protected areas in DRC are now either invaded by local communities, transhumant livestock herders, agricultural crop fields, mining exploitation, charcoal making, , etc. This is due to the way that protected areas were set aside in the country without consultation of the indigenous and local people, ongoing warfare especially in the East of the country, understaffing of protected areas that are left alone without functioning budget and very low salaries of the personnel. All PA that are still functioning are supported by funds provided by international communities and NGOs in conservation, which generally provide salary bonuses to wardens and the park rangers.

Threat 2: Poaching for commercial bush meat is widespread in the country.

Poaching is seen as a low risk and low capital activity that provides quick income. Bushmeat and ivory trade have flourished in the recent period of conflict as a result of the breakdown in order and the increase in the circulation of weapons. The most destructive poaching is conducted by armed bands, in some cases coming from across the border. The rhino population dropped to about 10 individuals in Garamba, elephants and hippos were decimated in Virunga. If these flagship species disappear, there is a risk of decreasing interest and commitment by government, ICCN and the donors for protecting the whole ecosystem. ICCN recognized the limits of its own capacity to tackle the Garamba poaching problem. It called on the collaboration of the African Parks Foundation, a highly specialized organization, which is able to quickly deploy sufficient presence on the field, train ICCN staff, and dissuade large-scale poaching and mobilize long-term funding. The WB/GEF project is also working to mitigate this risk.
Threat 3: Invasive species within protected areas

Some invasive species such as Sericostachys sp, Chromalaena sp and Cactus sp have been respectively recorded in Kahuzi-Biega and Virunga National Parks. These invasive plant species are out competing and progressively replacing the naturally occurring vegetation, especially the forage species for lowland gorillas and other wildlife.  Most of these invasive species came in DRC by tourists or ornamental gardeners for tourist hotels in the protected areas. So far there are no measures to combat these invasive species within or outside protected areas in DRC.
Threat 4: Armed conflict in the eastern part of DRC
Ever since 1994 there have been ongoing civil strife and recuurent warfare in DRC especially in the eastern part of the country, which are still harbouring more than 10 major groups of local armed rebels and other foreign militiamen from Rwanda. Over the past 14 years, recurrent wars and ongoing conflicts in eastern DRC have prevented efficient management of protected areas, and have led to the widespread movements of refugees and internally displaced people within PA. Refugees numbered in millions have cleared large areas of forest for subsistence agriculture or livestock in Kahuzi-Biega and Virunga National Parks. Warfare and conflicts in eastern Congo are fuelled and sustained by the exploitation of mining and natural resources from the protected areas. As an example, in 2003 there were more than 15,000 coltan and gold miners, who occupied and commandeered up to 95% of the Kahuzi-Biega National Park. Widespread availability of guns and rifles by militiamen are taking a heavy toll on the wildlife populations through bush meat hunting and poaching. Before the war in 1994 there were more than 18,000 hippopotamuses in Virunga National Park Today this population has been reduced to less than 500. The elephant population, once numbered in thousands, has supposedly been wiped out from Kahuzi-Biega National Park during this time of conflicts. DRC government organized a peace conference with all the local rebel groups in January 2008 in Goma, and a memorandum of cessation of conflicts was signed by all of them alongside the government officers.
I.4.C.
Barriers and limitations preventing the existing PA system from achieving the targets of the CBD PoWPA

Barrier 1. Inefficiencies in the current land tenure system.
A dual land tenure system provides ever since 1962 the monopoly of land ownership to the State, while customary ownership is widespread and prevalent among indigenous people and local tribes.  The legal land tenure system does not allow for private and community ownership of land, which prevents stewardship of the land in the country. All protected areas are State owned, however a new forest code enacted in 2002 provides for a long term, up to 35 years, lease of land to be privately or community managed for the natural resources upon it. Also the 1978 conservation of biodiversity law for protected areas management is now found deficient. The government is in the process of drafting another biodiversity conservation law.

Barrier 2. PA categorization is inappropriate.
Only few IUCN categories of protected areas (PA) are acknowledged by the law in DRC. While IUCN recognizes several models of ownership and six categories
 of protected areas, ranging from strict reserves through national parks to national monuments, that can be owned primarily by the State, or be private properties or else owned by communities, in DRC only State owned forest, scientific, faunal or game reserves and national parks managed as strict reserves for science and little tourism exist. This prevents many biodiversity stakeholders especially local people and the private sector to full heartedly participate as stewards in the conservation, use, or benefit sharing of biodiversity in diversely owned domains. As an example most DRC people use traditional medicinal plants that can mainly be found in protected areas. Traditional healers are not allowed to collect plant parts within protected areas to heal their patients.

Barrier 3. Poor quality of PA governance. 
There is lack of good governance of protected areas. Up to 2002 protected areas in DRC were set aside either by presidential ordinances or ministerial decrees without any consultation of the indigenous people, local communities or other stakeholders. Moreover these PA are managed by the State without the participation of stakeholders. Hence there is little governance for protected areas in DRC. Governance is here translated as a good mixture of (a) power, (b) relationships, (c) responsibility and (d) accountability among stakeholders and partners, which are all crucial to preventing or solving social conflicts. Lack of governance affects the generation and sustenance of public support for protected areas management objectives. In DRC protected areas strongly need public and popular support as all of them are currently under extreme pressures. They are now either invaded by local communities, transhumant livestock herders, agricultural crop fields, mining exploitation, charcoal making, poaching for commercial bush meat, etc. Without good governance for protected areas the achievement of the three CBD objectives are unlikely.
Barrier 4. Knowledge sharing and lack of leadership
Knowledge management and lack of leadership among nationals for PA management are underpinned by the deficit of information, appropriate education in PA management and public participation and financial deficits. Ever since 2003 international NGOs in conservation, that are funded by the Congo Basin Forest Partnership, are collecting information on the biodiversity of DRC and its protected areas. While this information is available abroad, the local staff of protected areas management does not have access to it. Also the international NGOs are spearheading and funding the little monitoring and ongoing management of DRC protected areas. This is mainly due to (a) little government budget appropriation to the running costs of protected areas and (b) little good governance of PA by the public at large. The lack of local leadership in PA management and public participation can also be partly explained by the PA staff that is not trained in many areas of management especially on how to consult and involve stakeholders in PA management. Most international NGOS are now putting the collected information on the web, but there is need to the DRC protected areas staff to be trained in the use of the internet to access such information and taking up the leadership role.
Barrier 5. Research capacities lagging behind
There is a deficient research, monitoring and evaluation of DRC PA for efficiency in conservation, sustainable use and benefit sharing of biodiversity resources.

While DRC protected areas were the most studied in the world under the Belgian colonial time up to the 1950’s there is now little research, monitoring and evaluation going on in these PA. Nobody knows the efficiency of protecting biodiversity in DRC national parks and PA. There are no long term data and indicators for monitoring the status of ecosystems and biodiversity in the DRC PA. However it is apparent that there is an increasing number of plant and animal populations dwindling and most likely loss of specific biodiversity within the DRC PA.
Barrier 6. Absence of staff, functioning budget and enforcement capacity for many protected areas
A decade of civil war following decades of mismanagement of the State has put most public institutions in all sectors in shambles. In most sectors, there is little communication between the central government and local staffs, hence little accountability and supervision. The vast majority of the economy runs outside the formal sector, government revenues are extremely low, salaries have dropped to symbolic level, meagre budget allocations have ceased, and most agencies and staffs find their own way to survive. To some extent, the ICCN was able to remain more operational than many other government agencies with some presence in the field and some communication lines with the center (probably due to strong professional commitment and continued collaboration with international partners). However, ICCN staff have not been adequately compensated, motivated, equipped and trained for at least 15 years. Many staffs are nearing retirement. Key institutional functions such as financial management, planning and evaluation are no longer operational.Most of DRC protected areas, except its 7 national parks, are without staffing, no budgets, decaying or inexistent infrastructure. 

I.4.D
Project outcomes and activities, and PoWPA Activities related to outcomes

	Outcome and PoWPA activities to be addressed
	Activities per each output

	Outcome I. (Linked to PoWPA Activity 1.1.4 and 2.1.2) A profoundly justified proposal to the Parliament of DRC on adapting its PA system to better fit the IUCN categorization scheme and engage local communities in the PA identification, establishment,  and management.

	Output I.1 by month 8:

An initial desk review of IUCN categories, as well as of the existing and potential forms of engagement of local communities in the PA identification, establishment and management
	· A group of national and international consultants working on a desk review of IUCN categories, existing and potential types of PA governance for DRC, based on Borrini-Feyerabend and Sandwith (2004) continuum scheme
 as well as by a two-way table of IUCN categories versus governance types (1. Protected areas managed by government; 2. Co-managed PA; 3. Private and NGO PA; 4. Community conserved areas).

· Draft set of materials to be spread for consultations with PA stakeholders (including local communities) developed and distributed by month 8.

	Output I.2, by month 11:

Trust built for selected key protected areas governance types among key stakeholders in DRC (government, ICCN, private sector and community levels), by first showing and discussing advantages and disadvantages of new range of governance types, and then testing them at key sites
	· Organize awareness raising of government officials (Ministry of the Environment) and ICCN management staff on the possible panoplies along with pros and cons of new PA governance categories and what would be their advantages or disadvantages in the DRC context.

· Organize mobile teams, including staff of international NGOs in conservation that are operating in DRC (especially GTZ, WWF, IUCN, WCS), that would travel around, inform and consult with local communities around new protected areas (Tayna, Lake Tumba, Itombwe, Sankuru, & Lomako) to show them the possible panoplies of PA governance types with their costs and benefits and to find out their feedback and motivations in the creation of these new protected areas, possibility for their engagement in the management of these areas, and their acceptance of the proposal for the legalization of IUCN categories and types of PA governance,

· Consult and inform local NGOs and the private sector with forest concessions around the selected protected areas on the proposed introduction of the IUCN classification of PAs and new governance types.

	Output I.3, by month 14: 

Selection and detailed justification is completed of mechanisms to legalize IUCN categories, and implement on-the-ground suitable PA governance models that engage local people, private sectors (including NGOs), and collaborate with managers of government owned protected areas.
	· Based on the consultation with local communities around new protected areas (Tayna, Lake Tumba-Ledini, Itombwe, Sankuru, & Lomako) as well as local NGOs and the private sector owning or operating forest concessions there, and managers of government owned existing protected areas – to consultants’ team to finalize the selection of the suitable IUCN categories and PA models of governance,

· For each identified IUCN category and type of governance - the consultants team will develop a detailed procedure / process description of how exactly the central Government will need to consult with local communities, private sector and NGO at each stage of (a) PA identification and border-setting, (b) site establishment, and (c) PA management.

· The result of the consultant group work will be published and prepared for dissemination and popularization, at the next stage.

	Output I.4, by month 24: Broad promotion and popularization of the selected IUCN categories and suitable PA governance models, and preparation of documents for submission to Parliament for approval.
	· The consultants team will facilitate distribution of their results as widely as possible. Subsequent to that, a series of workshops and consultations will be held throughout the country, with various ministries and groups to promote and raise awareness of (a) the selected IUCN PA categories suitable for DRC and (b) a suitable participatory process of setting up and managing protected areas. The results will be also communicated to environmental lawyers and the government commission working on drafting the revision of the conservation law,

· The set of documents will then finally be prepared after all consultations, that will go to the Parliament to request legal adoption of most suitable IUCN categories and PA governance models.


I.4.E.
Related projects and initiatives (not to be included in co-financing)

	Project name
	Funding: source and amount, US$
	Implementing agency(ies)
	Which PoWPA activities are supported and how

	UNDP-GEF for DRC Protected Areas Rehabilitation in 16 sites
	UNDP – UNOPS

 US $6millions
	MENCT
	Activity 3.1.1. is partially supported as the project made in 2007 an institutional review of ICCN (in-situ conservation management and IJZBC (ex-situ conservation management), but not the legal gap and barriers analysis.

	WWF and OSFAC held a workshop on DRC biodiversity priority setting
	WWF
	MENCT
	Activities 1.1.2 & 1.1.5. (among others) WWF and OSFAC held a workshop on DRC biodiversity priority setting in November 2007, and it was concluded that there is need to explore further governance types and IUCN categories to extend PA categories with innovative approaches that could help DRC PA to be more effective in protecting biodiversity and ecosystems

	UNESCO World Heritage Site capacity strengthening of DRC five WHS management
	UNESCO- WHS

 US $4millions
	MENCT
	Activities 1.4.6, 3.2.1, 4.1.2, 4.2.1.& 4.2.3 (among others) The five DRC World Heritage Sites (Virunga, Garamba, Kahuzi, Maiko and Salonga National Parks as well as the Okapi Faunal Reserve) received support from UNESCO and the United Nations Ted Turner Fund from 2001 to improve site management, pay for PA staff and reinforce their capacities. At the end of the project in 2006 and 2007 an evaluation of park management efficiency was made, and unfortunately it was found inadequate. All the DRC WHS are now classified among those in peril.

	IUCN Environmental Law support to DRC
	IUCN 
	MENCT
	Activity 4.1.1. IUCN produced in 2007 an environmental law draft for DRC, and it includes provisions for environmental impact assessment with biodiversity as an indicator to be used.

	UNEP Support for DRC National Great Ape Survival Plan
	UNEP US $15,000
	MENCT
	Activity 1.1.7. In 2005 UNESCO and UNEP completed a great ape survival plan for DRC with proposition of new protected areas sites and they are seeking monies to implement it.

	CBFP – CARPE Support to International NGOs to collect data on existing and potential DRC protected areas
	USAID 
	WWF, WCS, DFGF, AWF, BCI
	Activity 3.2.2.(among others) The Congo Basin Forest Partnership has supported ever since 2003 several international NGOs in conservation to collect data on existing and potential protected areas system. Also they have set aside 5 new community reserves at Tayna with the Dian Fossey Gorilla Fund; Itombwe with the World Wildlife Fund and the Wildlife Conservation Society; Sankuru with Bonobo Conservation Initiative; Lake Tumba-Ledini with WWF; and Lomako with the African Wildlife Foundation. 

	GTZ support for Integrated Conservation and Development Programme in Kahuzi- Biega
	Unknown
	GTZ
	Activity 1.4.1. (among others) The German cooperation agency (GTZ) has continued an ongoing 25 year support to sensitization of local people and conflict resolution among stakeholders around Kahuzi-Biega National Park.

	One year support to the Gorilla Organization's "Durban Process" looking at making artisanal coltan mining sustainable in eastern DRC, 2004. Support to Kahuzi-Biega and other sites in eastern DRC.
	US $25,000
	Gorilla Organization 
	Ever since 2004, the Gorilla Organization, with funds from UNEP, is spearheading a process to lessen mining pressures on protected areas especially the Coltan mining exploitation to move away from Kahuzi-Biega National Park.

	Ecosystèmes Forestiers en Afrique Centrale (ECOFAC)
	WWF, WCS 
	MENCT
	(among others) The European Union is supporting international NGOs in Salonga National Park for biodiversity inventories and effective management.


Section I.5
Stakeholder involvement

	Stakeholder
	Mechanism for involvement in the project

	General  Secretary of the Environment and Nature Conservation 
	Oversee PoWPA review and project implementation.  s the Biodiversity National Focal point and GEF Operational Focal Point, The General Secretary of Environment and Nature Conservation will be involved in project monitoring. 

	General Secretary of Agriculture
	Participation in PoWPA review and project steering committee

	Ministry of Scientific Research 
	Participation in PoWPA review and project steering committee

	ICCN
	Participation in PoWPA review and project steering committee, as one of the PA sites managers would provide information on stakeholders around the sites

	IJZBC
	Participation in PoWPA review and project steering committee, as one of the PA sites managers would provide information on stakeholders around the sites

	International NGOs in conservation

· WWF

· WCS

· AWF

· BCI

· DFGF

· CARPE
	Participation in the project steering committee, suppliers of expertise for project activities, and providers of information on stakeholders around the site; assistance in the facilitation of surveys and consultation.

	Local NGOs in Conservation

· FONDAMU

· Mbou Mon Tour

· GACC
	Suppliers of expertise for project activities, and providers of information on stakeholders around the site; assistance in the facilitation of surveys and consultation, especially at the local level.

	Private Sector

· Forest Exploitation Company

· Mining Sector
	Participants in the consultations on the governance models. 

	Local communities
	Participants in the consultations on the governance models. Key stakeholders in the consultations on the PA governance types [and key potential beneficiaries of the expected new regulations]


Section I.6
Monitoring and evaluation of expected outcomes

A consultant will be engaged by the General Secretary of the Environemnt and Nature Conservation to act as national project coordinator (NPC) and to manage the project for 24 months. The GSENC will appoint the Directorate of Sustainable Development as the key Government focal point for the project. The NPC will directly report to the Director of Sustainable Development. The NPC will implement on the grounds project activities in consultation with corresponding stakeholders and will ensure that all input of the project are timely made including monitoring and evaluation of expected outcomes. The NPC will prepare a two year work plan and its quarterly breakdown. The NPC will coordinate field activities; and will be the direct supervisor for national and international consultants, who will be hired under ad hoc terms of reference to undertake review and collect information at the grassroots level and validate their findings with local and national stakeholders including decision makers. The NPC will prepare and present quarterly reports to be submitted to the Directorate of Sustainable Development and UNDP Global Project Coordination. 
A Project Steering Committee will be put in place. It will meet every six month to provide guidance, validate project work program, and to review collected material. Reporting, implementation, monitoring and evaluation of the project will follow the established UNDP procedures.

In the second year of the project, a 3-day international review mission (1 consultant) will be undertaken to DRC, to assess project progress (conducting meetings with project partners), and report back, on an independent basis, to the Global UNDP/GEF Project Management Unit. US$ 3,000 has been allocated for a 3-day international fee and travel (in lump sum) in the project budget. The consultant will be selected based on UNDP/UNOPS procedures.

	Type of M&E activity
	Responsible party (ies)
	Timeframe

	1. Inception report
	Directorate of  Sustainable Development and NPC
	One month after funds reception

	2. Quarterly technical and financial reports
	National Project Coordinator & Sustainable Development Directorate
	Every three months

	3. Mid-term review by independent consultant
	NPC together with UNDP/GEF Global project unit
	Second year

	4. Project annual audit
	Directorate of  Sustainable Development, NPCand UNDP
	Twice at the end of each year

	5. Project completion report
	Directorate of Sustainable Development 
	30 days after the last payment


Section I.7
Budget
I.7.A
1.7.B Estimated project costs and budget line
	Outputs and budget lines
	GEF (US$)
	Co-financing (US$)
	Total (US$)

	I.1. Initial desk review by month 8
	30,000
	15,000
	45,000

	1. Local consultants
	5,500
	5,500
	11,000

	2. International consultants
	11,500
	
	11,500

	3. Printing / publications
	4,000
	6,000
	10,000

	4. Travel of international and national consultants
	9,000
	3,500
	12,500

	I.2. Awareness raising & Consultations with country’s PA stakeholders
	30,000
	10,000
	40,000

	1. Local consultants
	9,000
	5,000
	14,000

	3. Local workshops/meetings
	4,000
	5,000
	9,000

	4. Travel
	17,000
	
	17,000

	I.3. Selection of suitable models of categories and types of governance for DRC PA with local people private sector (including NGOs) and managers of government owned 
	20,000
	12,000
	32,000

	1. Local consultants
	5,000
	5,000
	10,000

	2. International consultants
	8,000
	
	8,000

	3. Printing / publications / consultations
	3,000
	7,000
	10,000

	4. Travel
	4,000
	
	4,000

	I.4. Broad promotion, popularization and submission for approval of the set of proposals on IUCN categories and PA governance models
	33,000
	11,000
	44,000

	1. Local consultants
	7,000
	6,000
	13,000

	2. International consultants (evaluation mission)
	3,000
	
	3,000

	3. Publications / public awareness campaigns / meetings / consultations 
	11,000
	
	11,000

	4. Travel
	12,000
	5,000
	17,000

	Project management budget/costs*, (including audit
 cost specified separately in the brackets)
	25,000 (7,000)
	7,000
	32,000

	1. Local consultants engaged in managing the project
	11,000
	4,000
	15,000

	3. Stationery and disposable items
	2,000
	
	2,000

	5. Inception and closing workshops (two maximum)
	5,000
	3,000
	8,000

	TOTAL, before audit costs
	18,000
	7,000
	25,000

	6. Audit cost
	7,000
	
	7,000

	TOTAL project management, including audit
	25,000
	7,000
	32,000

	Total for the project
	138,000
	55,000
	193,000


I.7.C
Co-financing (provide information on all co-finance sources directly relevant to the PoWPA activities which are the focus of this application)

	Institution
	Classification
	Type
	Amount (US$)

	
	
	
	Confirmed*
	Unconfirmed

	GTZ
	Bilateral
	Cash
	20,000
	

	Ministry of the Environment, Nature Conservation and Tourism
	Government
	in kind
	35,000
	

	Total co-financing
	US $ 55,000
	


PART II
Response to ITRC Review and comments – if applicable

	ITRC Comment
	Response from project team / developer
	Please modify the application to incorporate your response, mark changes in yellow color, and say here at which page/paragraph the application was modified

	The difficulties of applying a range of (new) governance types under the circumstances in DRC (which may include resistance from both government and other stakeholders) should not be underestimated, and this may need to be reflected in risks and mitigation strategy. It is likely that extensive capacity-building at all levels will be necessary to put in place an effective system. 
	Thank you for this valid comment. To enlist and overcome possible resistance of government and other stakeholders for new PA governance types in DRC, two elements have been added under Output I.2. Firstly, an awareness raising campaign among government officials about these governance types will be held, with recently agreed support from GTZ. Further to the awareness raising campaign, Output I.2 will include targeted local actions to build capacity of local stakeholders and their knowledge about PA categories and governance types. It has been agreed, that such a capacity building campaign will be undertaken by the project team together with selected international NGOs in conservation operant in DRC such as WWF, WCS and IUCN. In both cases (government awareness raising workshops and local action) pros and cons of each new PA governance types as well as their advantages and disadvantages including costs and benefits and potential for success in ensuring conservation, benefit sharing and sustainable use of biodiversity resources will be key considerations. Failure of some of the existing governance types in ensuring biodiversity conservation will also be assessed and stressed during these actions, following recent assessments of DRC world heritage sites. 
	Modifications were brought to the document as follows:

(a) Page 4 Outcome, Risks and mitigation strategies modified,

Page 10, Table I.4.D: Output I.2 and its activities were re-written accordingly.


PART iii
Annexes

Annex III.1
Outcomes of the initial PoWPA analysis and priority setting

III.1.A
& III.1.B The initial PoWPA analysis, priority setting process & outcomes
DRC undertook the PoWPA review between November 2007 and January 2008. The review started with the hiring of an international consultant expertise to make a consultation with all stakeholders involved in PA management in DRC. The international consultant make an analysis concerning the status of the implementation of all 92 PoWPA activities in DRC, taking into account recommendations from  the WWF and OSFAC  workshop on biodiversity priority setting organized in November 2007.
Stakeholders including Government, NGO, private sector and university staff were consulted in December 2007 to make the PoWPA review using 4 questions; that is, (a) the situation of implementation of 91 PoWPA activities in the country, (b) the barriers and (c) gaps in management and setting up mechanism for PA as well as to provide (d) recommendations to implement each one of these PoWPA activities within respectively two years for terrestrial and 4 years for marine areas. Finally, in January 2008, the review was analyzed and validated in a national workshop. The outcome of this review pinpointed the need to adopt various forms of ownership, management and governance of the protected areas in the country, as well as for ensuring revision of DRC conservation law. The full review is available in French; the matrix is presented below.
TABLEAU 1 : Revue de la Situation d’Exécution du Programme de Travail des Aires Protégées (PoWPA) de la Convention sur la Bio - Diversité (CBD) en République Démocratique du Congo

	ELEMENT 1 DU PROGRAMME : Actions directes pour la planification, le choix, l'établissement, le renforcement et la gestion de sites et systèmes d'aires protégées

	But 1.1 – Etablir et renforcer un réseau mondial de systèmes nationaux et régionaux d'aires protégées afin de contribuer à satisfaire des objectifs fixés à l'échelle mondiale. 

	Objectif : D'ici 2010 dans les zones terrestres et 2012 dans les zones marines, mettre en place un réseau mondial de systèmes nationaux et régionaux de grande envergure, représentatifs et bien gérés, afin de contribuer à satisfaire i) l'objectif du Plan stratégique pour la Convention et du Sommet mondial pour le développement durable consistant à réduire sensiblement le rythme d'appauvrissement de la diversité biologique d'ici 2010, ii) les Objectifs du Millénaire pour le développement – en particulier l'objectif 7 sur l'environnement durable, et iii) les objectifs de la Stratégie mondiale pour la conservation des plantes. 

	N°
	Activités du Programme de la Convention sur la Biodiversité
	Quels sont les Progrès déjà réalisés dans la mise en oeuvre de l’activité ? Nom de l’aire protégée (AP) concernée, superficie protégée, année de l’exécution de cette activité, etc. Partenaires clefs
	Quelles sont les Lacunes dans le système d’AP de la RDC pour cette activité de la Convention sur la Biodiversité?


	Quels sont les Obstacles (légaux, institutionnels, financiers, administratifs, gestion de connaissances) qui empêchent l’accomplissement de cette activité en RDC ? Quelles sont les raisons de l’échec de la mise en œuvre de l’activité PoWPA  en RDC?
	Donnez, s’il vous plaît, des Recommandations & Actions Concrètes à mener en vue de mettre en œuvre cette activité de la CBD en RDC

	1
	Activité 1.1.1 Etablir à l'échelle nationale et régionale, des objectifs et indicateurs adaptés, mesurables et assortis de délais précis pour les aires protégées. 
	- Organisation par RAPAC à Pointe Denis (Gabon) en avril 2007 pour tester l’outil de la BM & WWF de suivi de l’efficacité de gestion des AP d’Afrique centrale

- Utilisation par le Projet GEF-PNUD ZAI/97/G31 dans l’évaluation des objectifs du Projet (16 AP de la RDC)
	Toutes les données requises pour réaliser l’évaluation ne sont pas toujours disponibles

Certains sites sont difficilement accessibles
	Les sites n’ont pas toujours de plan de gestion déterminant les activités annuelles à accomplir pour la surveillance et le suivi de la biodiversité.

Les moyens financiers sont insuffisants et les hommes manquent parfois d’expertise
	Formation des Chefs des sites à l’élaboration des plans de gestion

Dotation des sites en pécules de patrouille (mixte de surveillance et de bio monitoring)

	2
	1.1.2 Prendre de toute urgence des mesures pour établir ou élargir des aires protégées dans les grandes zones naturelles, intactes ou relativement peu morcelées ou irremplaçables, dans les zones hautement menacées, ainsi que dans les aires abritant des espèces gravement menacées, dans le cadre des priorités nationales et en tenant compte de la nécessité de préserver les espèces migratrices. 
	La RDC compte depuis cinq ans 5 nouvelles aires protégées qui ont grandement augmenté la superficie du pays en conservation à plus de 10% : les réserves de TAYNA,  LOMAKO, ITOMBWE, LAC TUMBA et SANKURU
	La délimitation sur papier est aisée mais il existe des réelles difficultés à matérialiser les projets de réserves sur terrain : nombres insuffisants de gardes, conflits fonciers…
	Insuffisance d’harmonie entre les différents services étatiques s’occupant du zonage territorial : conflits entre le minier, forestier, agricole, urbain et conservation
	Réalisation d’un zonage national avec prise en compte des intérêts économiques, sociaux et environnementaux

	3
	1.1.3 Prendre de toute urgence pour les zones terrestres et pour les zones marines, des mesures propres à corriger la sous - représentation des écosystèmes marins et des écosystèmes des eaux intérieures dans les systèmes nationaux et régionaux d'aires protégées, en tenant compte des écosystèmes marins qui ne relèvent d'aucune juridiction nationale selon le droit international en vigueur, et des écosystèmes des eaux intérieures qui s'étendent sur plusieurs pays. 
	RDC compte deux sites RAMSAR (Parc Marin des Mangroves et le Parc national des Virunga). Le lac Tumba est un lac intérieur conservé maintenant. D’autres APs conservent des zones marécageuses (Salonga, Upemba 

Pour les zones marines, la RDC qui ne possède que 40km de ligne côtière sur l’Atlantique compte une réserve, largement suffisante, appelée Parc Marin des Mangroves.
	Manque de statut de protection pour certaines portions du Fleuve Congo, des grandes rivières et des lacs, méconnaissance des modes de gestion (public, privé ou communautaire) de nouvelles aires protégées


	Conflit entre le secteur de la production halieutique et la conservation
	Organiser les villageois riverains des lacs et rivières en coopératives de pêche

Lutter contre la pêche illicite dans les lacs et rivières à l’intérieur des AP

	4
	1.1.4 Effectuer avec la participation pleine et entière des communautés autochtones et locales ainsi que des parties prenantes, des examens nationaux des modes de conservation possibles et existants, et de leur pertinence pour la conservation de la diversité biologique, y compris des modèles novateurs de gouvernance des aires protégées qui doivent être reconnus et promus grâce à des mécanismes juridiques, politiques, financiers, institutionnels et communautaires, par exemple les aires protégées dirigées par des organismes publics à plusieurs échelons, les aires protégées en cogestion, les aires protégées privées et les aires conservées par les communautés autochtones et locales. 
	Des ateliers interprovinciaux pour la révision de la loi sur la conservation de la nature et de la loi cadre sur l’environnement sont organisés par le Projet GEF-PNUD (loi sur la conservation) et UICN (pour la loi cadre sur l’environnement)

La tenue de la revue institutionnelle du Ministère de l’environnement et de l’ICCN
	La méconnaissance des méthodes de cogestion entre partenaires (privé et communautaires) – institutions publiques de l’Etat pose problème et retarde les processus de gouvernance de la conservation de la nature.

Les aires protégées privées ne sont pas encore prévues par la loi.

Le Code forestier de 2003 prévoit des possibilités de réserves communautaires, mais la loi n’est pas si claire sur la gouvernance de ces APs, ni leur responsabilité de gestion.
	La procédure d’aboutissement des lois est laborieuse et les lois ainsi que les revues institutionnelles ne sont pas toujours suivies des mesures d’application

Les études dorment dans les tiroirs sans être appliquées.

Les lois ne prévoient pas toutes les possibilités de modèles de réserves, ni leur propriété privé ou communautaire comme alternative à la propriété étatique.
	Renforcement des capacités managériales de l’ICCN

Mise en application des recommandation de la revue institutionnelle et 

Poursuite et soutien du processus d’élaboration des nouvelles lois et de leurs mesures d’application

Renforcement de capacités des communautés à gérer des réserves communautaires.

Recherche d’autres alternatives de conservation comme la création d’arboretums

	5
	1.1.5 Achever une analyse poussée des lacunes que présentent les systèmes d'aires protégées à l'échelle nationale et régionale, en se fondant sur l'exigence d'établir des systèmes représentatifs qui assurent efficacement la protection de la diversité biologique et des écosystèmes des zones terrestres, des zones marines et des eaux intérieures. Des plans nationaux devraient aussi être élaborés pour assurer de manière transitoire la protection des zones gravement menacées ou présentant une grande valeur, quand c'est nécessaire. L'analyse des lacunes devrait tenir compte de l'annexe I de la Convention sur la diversité biologique et d'autres critères utiles tels que l'irremplaçabilité d'éléments cibles de la diversité biologique, les exigences de taille minimale et de viabilité, les besoins de migration des espèces, les processus écologiques et les services fournis par les écosystèmes. 
	Les efforts sont faits par l’UNESCO - Centre du Patrimoine Mondial en vue de sortir les 5 sites du PM en RDC (Virunga, Garamba, Salonga, Kahuzi-Biega et Okapi) de la liste des sites en péril
	Depuis le financement du Fonds des Nations Unies (UNF) en 2000, il n’y a plus eu de financement substantiel par l’UNESCO ou autre en faveur des sites du Patrimoine Mondial
	Manque de moyens financiers et des bailleurs crédibles pour s’occuper de l’ensemble des sites du PM
	Aboutissement et mise en œuvre du Projet GEF BM et renforcement et focalisation du financement GTZ

Recherche d’autres sources de financement 

Reconduction du Projet GEF PNUD

	6
	1.1.6 Désigner les aires protégées identifiées à la suite de l'analyse des lacunes (y compris des limites et des cartes précises) et achever, d'ici 2010 dans les zones terrestres et 2012 dans les zones marines, la mise en place de systèmes nationaux et régionaux d'aires protégées complets et écologiquement représentatifs. 
	- Les 16 aires protégées en RDC sont en train d’être mises en réseau de communication par le Projet GEF-PNUD. 

- Les systèmes transfrontaliers sont en train d’être mis en place : Rift Albertin, Télé – Lac Tumba, Complexe du Mayumbé…

- RAPAC tente de réunir les AP d’Afrique centrale
	Les interférences d’ordre politiques et les conflits armés anéantissent parfois les efforts entamés
	Les barrières sont parfois institutionnelles, les autorités nationales de gestion d’AP dans les différents pays n’ont pas les mêmes statuts (entreprises publiques ou Directions des ministères)

Barrière de langue (entre francophones, anglophones et lusophones 
	Renforcement des initiatives sous régionales de regroupement des institutions de gestion des AP (RAPAC).

Lobbying de la communauté internationale pour la cessation des conflits (région des grands lacs)

	7
	1.1.7 Encourager la création d'aires protégées qui bénéficient aux communautés autochtones et locales et qui respectent, préservent et conservent leurs connaissances traditionnelles, conformément à l'article 8 j) et aux dispositions connexes.
	Tentative de création des zones de protection (éco touristique) en faveur des populations (Tayna)


	Insuffisance d’organisation des populations en associations partenariales, 

Sous développement du tourisme 

Non prise en compte des besoins traditionnels pour les rites et la collecte des médicaments  par les tradipraticiens
	Les différentes lois ne reconnaissent pas encore des droits fonciers aux populations (forêts, réserves…)
	Théoriser la conservation communautaire, y intégrer les expériences Burkinabé (Zones villageoises d’intérêt cynégétique ZOVIC)

Financer des expériences pilotes, en tirer des leçons et dupliquer

	
	
	
	
	
	

	But 1.2 – Intégrer les aires protégées dans les paysages terrestres et marins et les secteurs plus vastes afin de maintenir la structure et la fonction écologiques. 

	Objectif : Intégrer, d'ici 2015, toutes les aires protégées dans les systèmes de paysages terrestres et marins plus vastes et dans les secteurs pertinents, en appliquant l'approche par écosystème et en tenant compte de la connectivité écologique et, s'il y a lieu, du concept de réseaux écologiques. 

	N°
	Activités du Programme de la Convention sur la Biodiversité
	Quels sont les Progrès déjà réalisés dans la mise en oeuvre de l’activité ? Nom de l’aire protégée (AP) concernée, superficie protégée, année de l’exécution de cette activité, etc. Partenaires clefs
	Quelles sont les Lacunes dans le système d’AP de la RDC pour cette activité de la Convention sur la Biodiversité?
	Quels sont les Obstacles (légaux, institutionnels, financiers, administratifs, gestion de connaissances) qui empêchent l’accomplissement de cette activité en RDC ?
	Donnez, s’il vous plaît, des Recommandations & Actions Concrètes à mener en vue de mettre en œuvre cette activité de la CBD en RDC

	8
	1.2.1 Evaluer les expériences menées et les leçons tirées des efforts déployés aux niveaux national et infranational pour intégrer les aires protégées dans les paysages terrestres et marins plus vastes et dans les stratégies et plans sectoriels tels que la stratégie de réduction de la pauvreté. 
	Beaucoup d’AP sont incluent dans les Landsacpes (paysages)  financés par le Partenariat des Forêts du bassin du Congo (PFBC)


	Les financements PFBC sont par trop saupoudrés sur plusieurs aspects et gérés par plusieurs ONGs intermédiaires
	La notion de paysage (Landscape) n’est pas prise en charge dans la législation en vigueur et certaines AP n’ont pas de zone tampon sinon elles l’ont perdue
	Redéfinir la notion de zone tampon pour les AP. Y programmer des activités en faveur de la population riveraine en vue de la réduction de la pauvreté

	9
	1.2.2 Identifier et mettre en oeuvre des mesures pratiques destinées à améliorer l'intégration des aires protégées dans les paysages terrestres et marins plus vastes, y compris des politiques, des dispositions juridiques, des cadres de planification et d'autres mesures. 
	Des ateliers ont été organisés dans le cadre du PFBC, des Grands Singes (GRASP) et de WWF et la priorisation des sites est faite pour leur importance biologique
	Les discussions doivent continuer pour une formalisation légale de ces zones prioritaires dans différents paysages.
	Des pressions d’exploitation forestières et minières sont fortes sur les zones riches en biodiversité et classées comme prioritaires pour la conservation
	Faire des négociations entre secteur de conservation, concessions d’exploitation forestière et concessions d’exploitation minière pour arriver à assurer un zonage des sites à conserver intégralement, ceux à usages multiples ou à exploiter pour quelques années quitte à en assurer la restauration ou réclamation après exploitation forestière ou minière car le pays a encore besoin de développement.

	10
	1.2.3 Intégrer les systèmes régionaux, nationaux et infranationaux d'aires protégées dans les paysages terrestres et marins plus vastes, notamment en établissant et en gérant des réseaux écologiques, des corridors écologiques ou des zones tampons, selon qu'il conviendra, pour maintenir les processus écologiques, en tenant compte des besoins des espèces migratrices. 
	L’atelier ICCN, WWF et Observatoire satellitaire des Forets d’Afrique Centrale tenu à Kinshasa en Novembre 2007 a déterminé des zones écologiques prioritaires et les corridors possibles entre eux
	Le processus commencé de priorisation écologique doit se poursuivre pour l’internalisation et bonne gouvernance des sites priorités de conservation et de corridors par l’Etat en partenariat avec les secteurs privés miniers et forestiers ainsi que les communautés locales
	Le cadre de concertation entre les secteurs miniers, forestiers, la dynamique communautaire et le ministère de l’Environnement (y compris l’ICCN et l’IJZBC) et ses partenaires nationaux et internationaux (bilatéraux et multilatéraux) et des ONG (nationales et internationales en conservation.
	Créer un cadre de concertation entre les partenaires afin d’assurer le zonage et une utilisation assurée pour chaque mode (exploitation durable, conservation de la nature, mines, forêts, besoins communautaires ou des populations, etc.)

	11
	1.2.4 Mettre en place des instruments de connectivité écologique, par exemple des couloirs écologiques reliant entre elles les aires protégées, quand c'est nécessaire ou souhaitable selon les priorités nationales en matière de conservation de la diversité biologique. 
	L’atelier ICCN, WWF et Observatoire satellitaire des Forets d’Afrique Centrale  de Novembre 2007 a déterminé des zones écologiques prioritaires et les corridors possibles entre eux.
	Le processus commencé de priorisation écologique doit se poursuivre pour l’internalisation et bonne gouvernance des sites priorités de conservation et de corridors par l’Etat en partenariat avec les secteurs privés miniers et forestiers ainsi que les communautés locales
	Le cadre de concertation entre les secteurs miniers, forestiers, la dynamique communautaire et le ministère de l’Environnement (y compris l’ICCN et l’IJZBC) et ses partenaires nationaux et internationaux (bilatéraux et multilatéraux) et des ONG (nationales et internationales en conservation.
	Créer un cadre de concertation entre les partenaires afin d’assurer le zonage et une utilisation assurée pour chaque mode (exploitation durable, conservation de la nature, mines, forêts, besoins communautaires ou des populations, etc.)

	12
	1.2.5 Restaurer les habitats et les écosystèmes dégradés, s'il y a lieu, comme contribution à la formation de réseaux écologiques, de corridors écologiques ou de zones tampons.
	L’Institut des Jardins Botaniques et Zoologiques du Congo est entrain de planifier la création des arboretums dans chaque province du pays près des grands centres urbains. Ces arboretums consisteront à une restauration des habitats dégradés par une surexploitation du bois de chauffe et la collecte de plantes médicinales. 
	Ressources humaines et matérielles.
	Les ressources financières pour la création des arboretums ainsi que la participation des différentes villes du pays à cet effort.

Une gestion efficace des connaissances sur les essences forestières locales et leur multiplication pour la restauration des habitats et des écosystèmes dégradés.
	Appuyer l’effort de création des arboretums près de chaque grande ville du pays et utiliser les essences locales pour le reboisement et la restauration des habitats et des écosystèmes dégradés

	
	
	
	
	
	

	But 1.3 – Créer et renforcer les réseaux régionaux, les aires protégées transfrontières et la collaboration entre les aires protégées avoisinantes, situées de part et d'autre des frontières nationales. 

	Objectif : Mettre en place et renforcer, d'ici 2010/2012 les aires protégées transfrontières, d'autres formes de collaboration entre les aires protégées avoisinantes, de part et d'autre des frontières nationales, et les réseaux régionaux, afin d'intensifier la conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique, en appliquant l'approche par écosystème et en améliorant la coopération internationale. 

	N°
	Activités du Programme de la Convention sur la Biodiversité
	Quels sont les Progrès déjà réalisés dans la mise en oeuvre de l’activité ? Nom de l’aire protégée (AP) concernée, superficie protégée, année de l’exécution de cette activité, etc., Partenaires clefs
	Quelles sont les Lacunes dans le système d’AP de la RDC pour cette activité de la Convention sur la Biodiversité?
	Quels sont les Obstacles (légaux, institutionnels, financiers, administratifs, gestion de connaissances) qui empêchent l’accomplissement de cette activité en RDC ?
	Donnez, s’il vous plaît, des Recommandations & Actions Concrètes à mener en vue de mettre en œuvre cette activité de la CBD en RDC

	13
	1.3.1 Collaborer avec les autres Parties et les partenaires compétents en vue de créer des réseaux régionaux d'aires protégées, en particulier dans les zones désignées comme prioritaires en matière de conservation (par exemple les écosystèmes de récifs coralliens, les grands bassins fluviaux, les écosystèmes de montagne, les grands massifs forestiers résiduels et les habitats essentiels d'espèces menacées), et créer des mécanismes multinationaux de coordination, selon qu'il conviendra, propres à soutenir la mise en place et la gestion efficace de ces réseaux à long terme. 
	Quelques rencontres sont parfois organisées dans le cadre des ateliers sur les zones transfrontalières (Rift Albertine, Sites du Patrimoine Mondial, MIKE=Monitoring the Illegal Killing of Elephants, le Réseau d’Aires Protégées en Afrique Centrale (RAPAC)… Des pourparlers avec l’Angola et le Congo existent sur les aires protégées communes à Dimonika et Concouati et le Mayumbe.
	Le pays n’est pas très actif dans les organisations sous régionales en matière de conservation de la nature pour tant il est partie dans des organisations régionales comme (CEAC, SADCC, COMESA…)
	Les obstacles sont d’abord d’ordre financiers et organisationnels. Il n’existe pas non plus de lois demandant la création de réseaux sous régionaux d’aires protégées.
	Initier des négociations poussées pour concrétiser des réserves transfrontalières communes avec le Congo et l’Angola.

	14
	1.3.2 Collaborer avec les autres Parties et les partenaires compétents, par l'entremise du processus de consultation informel des Nations Unies sur le droit de la mer (UNICPOLOS), en vue de créer et de gérer des aires protégées dans d'autres zones ne relevant d'aucune juridiction nationale, en respectant le droit international, dont la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, et en se fondant sur des informations scientifiques. 
	La RDC a déjà une aire protégée, Parc Marin des Mangroves, le long de sa ligne côtière atlantique qui n’est que de 40km de long. Il ne serait pas opportun de demander plus d’aires protégées à ce niveau, surtout dans les eaux du plateau continental qui sont destinées à l’exploitation pétrolière et à la création d’un port en eau profonde.
	Pas de lacunes à ce niveau.
	Petite ligne côtière sur l’Atlantique, existence d’une aire protégée déjà et compétition pour l’exploitation pétrolière et la construction d’un port en eau profondes.
	Rien à faire

	15
	1.3.3 Créer, quand il y a lieu, de nouvelles aires protégées transfrontières en collaboration avec les Parties et pays voisins, et renforcer la gestion collaborative efficace des aires protégées transfrontières existantes. 
	Il existe des pourparlers pour la création des aires protégées transfrontalières entre le Congo, l’Angola et la RDC.

Il existe au niveau de l’Est des réserves frontalières Virunga (RDC), Volcan (Rwanda), Queen Elizabeth NP et Bwindi Impenetrable Forest (Uganda) où il y a des collaborations pour des patrouilles mixtes ou le partage des revenus de visites de gorilles de montagne.
	Le renforcement des liens de collaboration entre les aires protégées des trois pays à l’Est de la RDC.
	La paix entre la RDC, le Rwanda et l’Uganda
	Restaurer la paix à l’Est de la RDC.

	16
	1.3.4 Promouvoir la collaboration entre les aires protégées situées de part et d'autre des frontières nationales.
	Voir point 15.
	Le renforcement des liens de collaboration entre les aires protégées des trois pays à l’Est de la RDC.
	La paix entre la RDC, le Rwanda et l’Uganda
	Restaurer la paix à l’Est de la RDC.

	
	
	
	
	
	

	But 1.4 – Améliorer considérablement la planification et la gestion des aires protégées à l'échelle des sites 

	Objectif : Mettre en place une gestion efficace de toutes les aires protégées, d'ici 2012, en s'appuyant sur des processus participatifs et scientifiques de planification des sites qui comprennent des objectifs, des cibles, des stratégies de gestion et des programmes de suivi clairs en matière de diversité biologique, en se fondant sur les méthodologies existantes et sur un plan de gestion à long terme associant activement les parties prenantes. 

	N°
	Activités du Programme de la Convention sur la Biodiversité
	Quels sont les Progrès déjà réalisés dans la mise en oeuvre de l’activité ? Nom de l’aire protégée (AP) concernée, superficie protégée, année de l’exécution de cette activité, etc., Partenaires clefs
	Quelles sont les Lacunes dans le système d’AP de la RDC pour cette activité de la Convention sur la Biodiversité?
	Quels sont les Obstacles (légaux, institutionnels, financiers, administratifs, gestion de connaissances) qui empêchent l’accomplissement de cette activité en RDC ?
	Donnez, s’il vous plaît, des Recommandations & Actions Concrètes à mener en vue de mettre en œuvre cette activité de la CBD en RDC

	17
	1.4.1 Elaborer un processus hautement participatif, associant les communautés autochtones et locales et les parties prenantes concernées, dans le cadre de la planification à l'échelle du site, conformément à l'approche par écosystème, et utiliser les données socio-économiques et écologiques pertinentes pour développer des processus de planification efficaces. 
	Des expériences de «Conservation communautaire» soit l’implication des populations dans la gestion des AP et surtout dans le partage des bénéfices existent 0 Tayna, Sankuru, Itombwe et Lac Tumba.

Il y a une forte demande des communautés locales à participer dans la création et gestion des aires protégées en RDC
	Les expériences de processus participatif dans la conservation en RDC sont encore disparates, sans stratégie, et non formalisées. L’analyse des parties prenantes n’a pas encore été effectuée et souvent on ne sait pas quelles sont les motivation, craintes, bénéfices escomptés et termes de participation possibles dans la conservation. Les différents modes ou catégories de conservation ne sont pas légiférés en RDC.
	 La loi n’accorde pas à l’ICCN le mandat de s’occuper du social des populations riveraines

Manque de moyens conséquents pour faire face à la pauvreté des populations

Les populations n’ont pas les capacités en ressources humaines pour gérer les aires protégées ou participer efficacement dans les négociations pour leur participation dans la conservation.
	Financer des projets pour étudier les motivations, craintes et bénéfices escomptés par la population locale en voulant créer ou participer dans la gestion d’une aire protégée.

Aussi déterminer, par des études, les modes légaux possibles d’aires protégées communautaires, privées ou étatiques et les légiférer pour application.

	18
	1.4.2 Déterminer pour les sites des objectifs mesurables de conservation de la diversité biologique en s'inspirant des critères définis à l'annexe I de la Convention sur la diversité biologique et d'autres critères pertinents
. 
	Les critères sur les écosystèmes et habitats abritant des espèces endémiques ou menacés  sont pris en compte dans la création des sites prioritaires de conservation de la biodiversité en RDC
	Les critères (a) sur les espèces sauvages apparentées aux espèces domestiques ou cultivées, plantes médicinales et (b) sur les gènes importants économiquement ou socialement ne sont jamais pris en compte par les planificateurs des AP en RDC
	La conservation des écosystèmes et habitats à l’état naturel est le credo de la conservation en RDC (vielle école de conservationistes).

La conservation pour sécuriser l’économie avec des espèces ou gènes utiles à la société n’est pas encre de mise en RDC
	Commencer à utiliser les critères comme plantes médicinales, plantes utiles à l’agriculture, etc. pouvant aider à sécuriser l’économie avec des espèces ou gènes utiles à la société pour sélectionner des sites prioritaires à conserver en RDC aux cotés des critères classiques sur les écosystèmes et habitats endémiques ou menacés

	19
	1.4.3 Inclure dans le processus de planification des sites une analyse de la contribution possible des aires protégées à la conservation et à l'utilisation durable de la diversité biologique, aux niveaux local et régional, ainsi qu'une analyse des menaces et des moyens de les contrer. 
	La conservation de la diversité biologique est toujours pris en compte dans la planification des sites en RDC
	L’utilisation durable de la biodiversité est rarement considérée dans la sélection et planification des sites pour les aires protégées en RDC
	Souvent les identificateurs de sites sont des ONG internationales en conservation qui privilégient la protection platonique de la biodiversité et rarement son utilisation durable 
	Evaluer les sites des aires protégées et voir si leur mode protège efficacement la biodiversité ; dans le cas contraire développer  et légaliser d’autres modes de gestion des aires protégées privées, communautaires et surtout à utilisation durable

	20
	1.4.4 Elaborer ou actualiser, selon le cas, mais avant 2012, des plans de gestion des aires protégées basés sur le processus ci-dessus, afin de mieux réaliser les trois objectifs de la Convention.
	Des plans de gestion sont souvent élaborés en RDC ou du moins en intention de projets ; notamment au PNV, PNKB et RFO
	Ces plans de gestion des AP n’incluent presque jamais l’utilisation durable ni le partage des bénéfices découlant de l’utilisation de la biodiversité et des gènes.
	Les plans de gestion des AP en RDC sont faits par des conservationistes et rarement avec la participation des populations locales et des agents de développement
	Faire participer les populations locales et les agents de développement dans la formulation et exécution des plans de gestion des AP et considérer les alternatives d’utilisation durable de la biodiversité et de partage de bénéfices découlant de cette utilisation

	21
	1.4.5 Intégrer les mesures d'adaptation aux changements climatiques à la planification des aires protégées, aux stratégies de gestion et à la conception des systèmes d'aires protégées. 
	Rien n’est encore fait en ce sens en RDC
	Tout reste à faire sur l’inclusion des mesures d’adaptation aux changements climatiques à la planification des AP en RDC
	Méconnaissance des mesures d’adaptation aux changements climatiques par la communauté des planificateurs et gestionnaires des AP en RDC
	Diffuser auprès des planificateurs et gestionnaires des AP les mesures d’adaptation aux changements climatiques et les assister à les appliquer notamment pour la restauration des sites par le reboisement avec des essences locales

	22
	1.4.6 Veiller à ce que les aires protégées soient gérées de manière efficace, par un personnel bien formé et compétent, convenablement et suffisamment équipé et soutenu pour s'acquitter de ses fonctions essentielles en matière de gestion et de conservation des aires protégées.
	La RDC assure régulièrement la formation et recyclage des conservateurs des AP et des gardes. L’équipement est aussi fournit dans les mesures de l’Etat congolais
	La formation des agents des AP est faite à un niveau secondaire et surtout dans des écoles à l’étranger comme au Cameroun.
	Les ressources financières de la RDC sont limitées pour l’appui aux AP
	Créer une école nationale pour gestionnaires des aires protégées, des arboretums, des jardins botaniques, des réserves de chasse incluant une formation secondaire et universitaire complète.

	
	
	
	
	
	

	But 1.5 – Prévenir et atténuer les impacts négatifs des principales menaces qui pèsent sur les aires protégées. 

	Objectif : S'assurer que, d'ici 2010, des mécanismes permettant d'identifier, de prévenir ou d'atténuer les impacts négatifs des principales menaces qui pèsent sur les aires protégées sont en place. 

	N°
	Activités du Programme de la Convention sur la Biodiversité
	Quels sont les Progrès déjà réalisés dans la mise en oeuvre de l’activité ? Nom de l’aire protégée (AP) concernée, superficie protégée, année de l’exécution de cette activité, etc., Partenaires clefs
	Quelles sont les Lacunes dans le système d’AP de la RDC pour cette activité de la Convention sur la Biodiversité?
	Quels sont les Obstacles (légaux, institutionnels, financiers, administratifs, gestion de connaissances) qui empêchent l’accomplissement de cette activité en RDC ?
	Donnez, s’il vous plaît, des Recommandations & Actions Concrètes à mener en vue de mettre en œuvre cette activité de la CBD en RDC

	23
	1.5.1 Soumettre sans délai, le cas échéant, tout plan ou projet susceptible d'avoir des effets sur les aires protégées à des études stratégiques d'impact sur l'environnement, et assurer à cette fin la circulation rapide d'informations entre toutes les parties concernées, en tenant compte de la décision VI/7 A de la Conférence des Parties relative aux lignes directrices pour l'intégration des questions relatives à la diversité biologique dans la législation et/ou les processus concernant les études d'impact sur l'environnement et dans l'évaluation environnementale stratégique. 
	Les procédures en RDC prévoient les études d’impact environnemental avant tout projet de développement.

Le Ministère de l’Environnement a créé en 2006 une direction d’études d’impact environnemental.

Le bureau de l’IUCN à Kinshasa vient de finaliser en Novembre 2007 un draft de loi sur l’environnement et une chapitre prévoit les études d’impact environnemental et social et même des auditions publiques avant tout projet de développement.

Etudes stratégiques d'impact sur l'environnement, en cours pour PNKB : route Bukavu-Walikale

RFO : RN 04 traversant la Réserve
	La loi n’existe pas sur les études d’impact environnemental et social.  Il n’y a que des procédures des bailleurs de fonds qui exigent les EIE en RDC.
	Ressources humaines et volonté politique manquaient.
	Parachever la loi sur l’environnement incluant les obligations et procédures d’EIE et la soumettre au parlement pour adoption

	24
	1.5.2 Elaborer des approches nationales visant les mesures de responsabilité et de réparation, intégrant le principe pollueur -payeur ou d'autres mécanismes adaptés en cas de dommages occasionnés aux aires protégées. 
	Le draft de l’UICN de loi sur l’environnement de la RDC prévoit le principe de pollueur - payeur comme pilier.
	L’inexistence de la loi sur l’environnement et les études d’impact environnemental pour les projets de développement
	Ressources humaines peu formées et les lois en RDC sont appuyées souvent par les partenaires extérieurs.
	Finaliser la loi sur l’environnement avec les principes pollueurs payeurs sur les dommages aux aires protégées

	25
	1.5.3 Etablir et mettre en oeuvre des mesures destinées à restaurer et réhabiliter l'intégrité écologique des aires protégées. 
	Rien de fait encore en RDC pour établir les mesures de restauration et de réhabilitation de l’intégrité des AP.
	La restauration et réhabilitation des AP ne sont pas connues en RDC
	La loi en vigueur sur la conservation de la nature en RDC défend toute intervention humaine de restauration de l’intégrité des écosystèmes
	Changer la loi sur la conservation et y privilégier la restauration et réhabilitation de l’intégrité des écosystèmes notamment par le reboisement avec des espèces locales

	26
	1.5.4 Prendre des mesures pour limiter les risques que font peser les espèces exotiques envahissantes dans les aires protégées. 
	Quelques études sur les espèces exotiques dans les AP de la RDC existent comme la présence de Chromoleana dans le Kahuzi - Biega ou encore des Cactus à la Rwindi dans le Parc National des Virunga
	Les études sur les espèces envahissantes ne sont pas encore faites dans tous les AP de la RDC
	Les ressources humaines et financières font défaut
	Doter des moyens conséquents (humaines et financières) pour effectuer des recherches sur les espèces exotiques envahissantes dans tous les AP de la RDC et proposer des voies et moyens pour limiter les risques

	27
	1.5.5 Evaluer les principales menaces qui pèsent sur les aires protégées et élaborer et mettre en oeuvre des stratégies propres à les prévenir ou à les atténuer. 
	Aucune étude d’évaluation de menaces n’a été faite sur les AP de la RDC

Mais pour 5 SPM : Rapport en cours dans le cadre du projet SYGIAP
	Aucune étude d’évaluation de menaces n’a été faite sur les AP de la RDC
	Les ressources humaines et financières font défaut

Les préoccupations des gestionnaires des AP sont plutôt sur leur survie que sur l’évaluation de menaces
	Effectuer une étude d’évaluation de menaces qui pèsent sur les AP de la RDC, en général et, au cas par cas

	28
	1.5.6 Formuler des politiques, améliorer la gouvernance et assurer le respect de mesures urgentes susceptibles de mettre fin à l'exploitation illicite des ressources situées dans les aires protégées, et renforcer la coopération internationale et régionale en vue d'éliminer le commerce illicite de ces ressources, en tenant compte de l'utilisation durable et coutumière des ressources par les communautés autochtones et locales, conformément à l'article 10 c) de la Convention.
	La RDC dispose d’une panoplie de cadre politiques pour l’environnement comme le Plan National d’Action Environnementale (PNAE) et la stratégie nationale pour la biodiversité.  La bonne gouvernance est assurée par la vigilance de la société civile qui encadre les populations.

5 SPM : Rapports fournis par ICCN et recommandations du Comité du patrimoine mondial lors de la 31è session a Christchurch, Nouvelle Zélande, Juillet 2007 et Repris dans le Discours sur l’Etat de la Nation en Décembre 2007
	L’application des politiques nationales et des plans nationaux fait défaut. Ainsi les mesures d’exploitation illicite sont lettres mortes. Le braconnage de gibier de tous ordres pour les besoins urbains, la vente illicite de perroquets, etc. sont légion.
	La guerre en RDC et la pauvreté font que la volonté politique n’y est pas pour juguler les exploitations illicites.

Les exploitations coutumières des ressources de la biodiversité sont submergées par des fortes demandes urbaines pour ces ressources.

Présence des bandes armées dans les sites des AP
	Réguler l’exploitation durable de la biodiversité pour les besoins des autochtones sans pour autant céder à la pression des demandes commerciales urbaines qui sont parfois au delà des capacités de charge des écosystèmes.


	ELEMENT 2 DU PROGRAMME : Gouvernance, participation, équité et partage des avantages

	But 2.1 – Promouvoir l'équité et le partage des avantages. 

	Objectif : Etablir des mécanismes pour le partage équitable des coûts et des avantages découlant de la création et de la gestion des aires protégées. 

	N°
	Activités du Programme de la Convention sur la Biodiversité
	Quels sont les Progrès déjà réalisés dans la mise en oeuvre de l’activité ? Nom de l’aire protégée (AP) concernée, superficie protégée, année de l’exécution de cette activité, etc., Partenaires clefs
	Quelles sont les Lacunes dans le système d’AP de la RDC pour cette activité de la Convention sur la Biodiversité?
	Quels sont les Obstacles (légaux, institutionnels, financiers, administratifs, gestion de connaissances) qui empêchent l’accomplissement de cette activité en RDC ?
	Donnez, s’il vous plaît, des Recommandations & Actions Concrètes à mener en vue de mettre en œuvre cette activité de la CBD en RDC

	29
	2.1.1 Evaluer les coûts, les avantages et les impacts économiques et socioculturels de la création et du maintien des aires protégées, en particulier pour les communautés autochtones et locales, et ajuster les politiques afin de prévenir et d'atténuer les impacts négatifs et, selon qu'il conviendra, compenser les coûts et partager équitablement les avantages, dans le respect des lois nationales. 
	Des expériences de ce qu’on qualifie en RDC de « Conservation communautaire » soit l’implication des populations dans la gestion des AP et surtout dans le partage des bénéfices existent
	Toutes ces expériences sont encore disparates, sans stratégie, et non formalisées
	La loi n’accorde pas à l’ICCN le mandat de s’occuper du social des populations riveraines

Manque de moyens conséquents pour faire face à la pauvreté des populations
	Insérer dans les projets à financer par FEM, BM, PNUD et autres bailleurs des rubriques substantielles relatives au développement des populations

	30
	2.1.2 Reconnaître et promouvoir un large éventail d'options de gouvernance des aires protégées, en fonction des possibilités qu'elles offrent d'atteindre les objectifs de conservation de la diversité biologique de la Convention, ce qui peut comprendre les aires préservées par les communautés autochtones et locales ou les réserves naturelles privées. La promotion de ces aires devrait se faire par le biais de mécanismes juridiques, politiques, financiers, et communautaires. 
	Le code forestier de 2002 prévoit la possibilité de gestion communautaire des réserves.
	Il n’y a pas encore de réserves privées, ni des arboretums avec des plantations des espèces locales qui sont préservées, ni encore moins des catégories innovatrices d’aires protégées en RDC.
	La loi n’a pas encore explorer les différentes panoplies de régime et mode d’aires protégées possibles des communautés, du privé et même étatiques devant rencontrer les trois objectifs de la convention sur la biodiversité.
	Commanditer une étude des différentes panoplies de régime et mode d’établissement et de gestion d’aires protégées pour rencontrer les 3 objectifs de la CBD.

Tenir compte de nombreux régimes de gestion d’aires protégées dans la loi sur la conservation en révision.

	31
	2.1.3 Mettre en place, en associant pleinement les communautés autochtones et locales, des politiques et des mécanismes institutionnels propres à faciliter la reconnaissance juridique et la gestion efficace des aires préservées par les communautés autochtones et locales, d'une manière qui soit conforme aux objectifs de conservation de la diversité biologique et des connaissances, des innovations et des pratiques des communautés autochtones et locales.
	La reconnaissance juridique par le code forestier 2002 de la possibilité d’ériger de aires protégées communautaires existe en RDC.
	Il n’existe pas encore de mécanismes institutionnels pour faire participer les communautés villageoises, les ONG et le secteur privé dans la reconnaissance juridique et la gestion efficace des AP en RDC
	L’Etat est bloqué par la vielle bureaucratie de vouloir tout faire sois -même pour  l’identification, établissement et gestion des aires protégées. La gouvernance environnementale n’est pas encore effective car la loi ne le permet pas explicitement.
	Mettre dans la nouvelle loi sur la conservation de la nature la nécessité de faire participer les parties prenantes dans l’identification, l’établissement et la gestion des aires protégées.

Mettre dans la loi sur la conservation et le code de l’environnement que la gouvernance environnementale est de rigueur et créer des mécanismes institutionnels y relatifs.

	32
	2.1.4 Utiliser les avantages sociaux et économiques générés par les aires protégées pour atténuer la pauvreté, conformément aux objectifs de gestion des aires protégées. 
	Des expériences timides de partage de bénéfices de l’écotourisme avec les populations locales ont commencé en RDC
	Les aires protégées en RDC ne sont pas encore autosuffisantes elles-mêmes. 
	La loi sur la conservation est encore rigide et ne permet pas l’exploration de modes de gestion rentables en RDC.
	Rendre rentables les aires protégées afin qu’elles génèrent des avantages sociaux et économiques pour les populations riveraines et la communauté nationale.

	33
	2.1.5 Associer les communautés autochtones et locales et les parties prenantes à la planification et à la gestion participatives, rappelant les principes de l'approche par écosystème. 
	Des expériences timides de gestion participative ont commencé au Kahuzi-Biega, autour de la Réserve à Okapi, au Mont Tshiaberimu du Parc National des Virunga.
	Non formalisation légale de la participation des parties prenantes dans la planification et gestion participative des aires protégées.
	Méconnaissance des méthodes de planification et de gestion participative par les autorités des réserves protégées ainsi que par les communautés et ONG locales.

Inexistence des dispositions légales obligeant la consultation et participation des parties prenantes dans la planification et gestion des aires protégées.
	Former les gestionnaires des aires protégées ainsi que les représentants des ONG et communautés locales dans les méthodes de planification et gestion participative des AP.

Ajouter des dispositions légales dans les lois en révision sur l’environnement et la conservation de la nature pour obliger une bonne gouvernance par la participation des parties prenantes dans la planification et gestion des AP.

	34
	2.1.6 Adopter des politiques nationales sur l'accès aux ressources génétiques à l'intérieur des aires protégées et sur le partage juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation, ou renforcer ces politiques, en se fondant sur les Lignes directrices de Bonn sur l'accès aux ressources génétiques et le partage juste et équitable des avantages résultant de leur utilisation.
	La capture et exploitation de poisson sont permises dans les aires protégées en RDC à l’instar le lac Edouard aux Virunga ou encore dans le bassin de la Lufira à l’Upemba.


	Les AP de la RDC regorgent de plantes médicinales et des semences qui devraient être permises de collection durable. 
	La loi sur la conservation est trop rigide pour l’accès et exploitation des ressources génétiques des AP en RDC.
	Recenser la panoplie des ressources génétiques qui sont dans les AP dont l’exploitation durable devraient être permises.

Mettre dans la nouvelle loi sur la conservation des dispositions pour l’accès des ressources génétiques des AP.

	
	
	
	
	
	

	But 2.2 – Accroître et assurer la participation des communautés autochtones et locales et des parties prenantes. 

	Objectif : Assurer la participation pleine et entière des communautés autochtones et locales, dans le plein respect de leurs droits et la reconnaissance de leurs responsabilités, en conformité avec les lois nationales et les obligations internationales, ainsi que la participation des parties prenantes à la gestion des aires protégées existantes et à la création et la gestion des nouvelles aires protégées. 

	N°
	Activités du Programme de la Convention sur la Biodiversité
	Quels sont les Progrès déjà réalisés dans la mise en oeuvre de l’activité ? Nom de l’aire protégée (AP) concernée, superficie protégée, année de l’exécution de cette activité, etc., Partenaires clefs
	Quelles sont les Lacunes dans le système d’AP de la RDC pour cette activité de la Convention sur la Biodiversité?
	Quels sont les Obstacles (légaux, institutionnels, financiers, administratifs, gestion de connaissances) qui empêchent l’accomplissement de cette activité en RDC ?
	Donnez, s’il vous plaît, des Recommandations & Actions Concrètes à mener en vue de mettre en œuvre cette activité de la CBD en RDC

	35
	2.2.1 Effectuer des évaluations participatives, à l'échelle nationale, de la situation, des besoins et des mécanismes contextuels pour la participation des parties prenantes, en assurant l'équité entre hommes et femmes et l'équité sociale, aux politiques et à la gestion des aires protégées, au niveau de la politique nationale, des systèmes d'aires protégées et des différents sites. 
	Les évaluations sur les besoins de participation des parties prenantes dans la gestion des AP ont été effectuées timidement par le projet additionnel sur la biodiversité.
	Il n’y a pas eu d’évaluation participative ni formelle sur les besoins d’impliquer les parties prenantes dans la gestion des AP.
	La politique nationale est muette à ce sujet, même si le code forestier de 2002 a ouvert une brèche de conservation communautaire.
	Mener une étude participative d’évaluation de besoins des parties prenantes dans l’identification, planification et gestion des aires protégées en RDC

	36
	2.2.2 Mettre en oeuvre des plans et des initiatives précis visant à favoriser la participation des communautés autochtones et locales, dans le respect de leurs droits et en conformité avec les lois nationales et les obligations internationales, et des parties prenantes à tous les niveaux de planification, de création, de gouvernance et de gestion des aires protégée, en mettant l'accent sur la détermination et l'élimination des obstacles à une participation adéquate. 
	Les ONG internationales en conservation, comme le DFGF (pour Tayna), le BCI (pour Sankuru), le WWF (pour lac Tumba) et le WWF et WCS (pour l’Itombwe) ont pris des initiatives heureuses qui ont aboutit à la création des réserves naturelles ou communautaires avec la participation des ONG nationales et les populations locales
	Il n’existe pas encore de plans formels visant à favoriser la participation des communautés autochtones et locales en RDC dans la création, gouvernance et gestion des AP.
	La loi y relatif n’est pas claire et les institutions en place veulent s’accaparer de toute planification seule de la création ou gestion des AP.
	Assurer la planification, la création, la gouvernance et la gestion des aires protégée avec la participation des communautés locales et des toutes les parties prenantes

	37
	2.2.3 Soutenir les initiatives d'évaluation participative au sein des parties prenantes afin d'identifier et d'exploiter toute la richesse des connaissances, des compétences, des ressources et des institutions utiles à la conservation qui existent dans la société. 
	Des expériences de cartographie participative sont menées dans l’Itombwe pour la création de cette AP.
	L’évaluation participative n’est pas encore connue ni appliquée en RDC.


	La méconnaissance de la méthodologie d’évaluation participative empêche de soutenir cette action avec la participation des parties prenantes.

Le coût de l’évaluation participative peut aussi être un des obstacles
	Vulgariser la méthodologie d’évaluation participative auprès de différents concernés de la conservation et AP en RDC.

	38
	2.2.4 Promouvoir un contexte propice (législation, politiques, capacités et ressources) à la participation des communautés autochtones et locales et des parties prenantes à la prise de décision, et au développement de leurs capacités et possibilités de créer et de gérer les aires protégées, y compris les aires protégées privées et préservées par les communautés. 
	Le code forestier de 2002 a donné une brèche favorable à la participation des communautés locales dans la création et gestion des AP..
	Une loi peu explicite sur le mode et processus de création et gestion participative des AP

Les capacités de gestion des AP ne sont pas disponibles au sein des différentes parties prenantes.
	Une législation incomplète à ce sujet et les institutions en place empêchent la promotion de la participation des parties prenantes au sens large.
	Mettre en place une législation plus explicite sur la participation des parties prenantes et mettre en place des modes nouveaux de réserves communautaires, privées et étatiques

	39
	2.2.5 Veiller à ce que le déplacement des communautés autochtones nécessité par la création ou la gestion d'aires protégées se fasse toujours avec leur consentement préalable donné en connaissance de cause, conformément aux lois nationales et aux obligations internationales.
	Même si le consentement lors des déplacements des communautés autochtones nécessités par la création ou la gestion d'aires protégées ne se faisait pas lors de la période dictatoriale, avec l’avènement en 2006 de la démocratie en RDC les choses vont probablement changer vers la bonne gouvernance et la persuasion.
	Le dialogue et la persuasion avaient manqué jusque récemment lors de la création des AP en RDC.
	Le système politique en vigueur en RDC était dictatorial et ne pratiquait pas les méthodes persuasives ni la consultation des populations affectées par la création d’une AP
	Procéder à des consultations et enquêtes sur les desiderata des populations riveraines avant la création d’un espace comme AP.

Assurer la participation des concernés pour désigner un nouvel espace comme AP

	
	
	
	
	
	


	ELEMENT 3 DU PROGRAMME : Activités habilitantes

	But 3.1 – Mettre en oeuvre des réformes politiques, institutionnelles et socioéconomiques propres à fournir un environnement favorable aux aires protégées. 

	Objectif : Examiner et réviser les politiques, notamment l'utilisation d'évaluations et d'incitations sociales et économiques, afin de fournir un environnement favorable à la création et la gestion plus efficaces des aires protégées et des systèmes d'aires protégées. 

	N°
	Activités du Programme de la Convention sur la Biodiversité
	Quels sont les Progrès déjà réalisés dans la mise en oeuvre de l’activité ? Nom de l’aire protégée (AP) concernée, superficie protégée, année de l’exécution de cette activité, etc., Partenaires clefs
	Quelles sont les Lacunes dans le système d’AP de la RDC pour cette activité de la Convention sur la Biodiversité?
	Quels sont les Obstacles (légaux, institutionnels, financiers, administratifs, gestion de connaissances) qui empêchent l’accomplissement de cette activité en RDC ?
	Donnez, s’il vous plaît, des Recommandations & Actions Concrètes à mener en vue de mettre en œuvre cette activité de la CBD en RDC

	40
	3.1.1 Identifier les lacunes législatives et institutionnelles faisant obstacle à la création et gestion efficaces des aires protégées, et traiter adéquatement ces lacunes. 
	Deux des lois régissant le secteur de la conservation en RDC sont en révision : les lois sur la conservation et la loi cadre sur l’environnement
	La lenteur de la procédure suite au manque des moyens financiers
	La procédure d’aboutissement d’une loi est longue, aggravée en RDC par la démocratie toute naissante et plus d’urgence en matières à légiférer
	La Communauté Internationale à travers les secrétariats des Conventions signées ou ratifiées, ainsi qu’à travers des bailleurs comme la BM,  doit pousser au renouvellement des lois

	41
	3.1.2 Effectuer des évaluations à l'échelon national des contributions aux aires protégées, jugeant appropriés les services environnementaux à l'économie et à la culture du pays, ainsi qu'à la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement au niveau national; intégrer l'utilisation d'outils d'évaluation économique et de comptabilisation des ressources naturelles aux processus de planification nationale afin d'identifier les avantages économiques directs et indirects fournis par les aires protégées et ainsi que les bénéficiaires de ces avantages. 
	Aucun progrès.
	La valuation environnementale n’est pas encore faite en RDC surtout pour les AP.

L’évaluation économique et la comptabilisation des ressources naturelles ne sont pas faites en RDC.
	La loi sur l’environnement et celle sur la conservation sont muettes sur la valuation environnementale des AP.

Méconnaissance des outils d’évaluation économique et de comptabilisation des ressources naturelles en RDC pour déterminer les avantages des AP.
	Intégrer dans les lois sur l’environnement et celle sur la conservation en révision la notion de valuation environnementale et de comptabilisation des ressources naturelles renouvelables dans l’économie nationale.

Introduire dans l’enseignement supérieur national des cours sur l’évaluation économique et la comptabilisation de ressources naturelles renouvelables en RDC.

	42
	3.1.3 Harmoniser les politiques sectorielles et les législations afin de veiller à ce qu'elles soutiennent la conservation et la gestion efficaces des systèmes d'aires protégées. 
	Le code forestier de 2002 prévoit que l’exploitation forestière ne se fasse pas au détriment de la conservation de la nature.
	Il n’y a pas d’harmonisation de politiques sectorielles pour soutenir la gestion efficace des AP.

Il manque l’implication du secteur privé dans l’appui à la conservation surtout le secteur forestier, minier ou pétrolier.
	Les institutions nationales travaillent en vase clos et ne recherchent pas l’harmonisation intersectorielle de leurs actions.

Des partenaires comme ceux du privé ne sont pas impliqués pour financer et supporter les actions de conservation.
	Le gouvernement devrait amener à une harmonisation des politiques sectorielles pour l’environnement et la conservation de la nature en dynamisant le comité interministériel sur l’environnement.

Faire participer le secteur privé dans le financement des AP en RDC en donnant des mesures incitatives et en en faisant une vulgarisation.

	43
	3.1.4 Examiner les principes de gouvernance, tels que la prééminence du droit, la décentralisation, les mécanismes de prise de décision participative et les institutions et procédures de résolution équitable des conflits. 
	Les lois sur la décentralisation et celle sur l’indépendance de la magistrature sont en cours d’élaboration au niveau du parlement.
	L’examen des principes de gouvernance n’est pas encore effectué en RDC dans la création et gestion des AP.
	Les principes de bonne gouvernance ne sont pas encore intégrés dans les moeurs des décideurs et de la population en RDC.
	Vulgariser les principes de bonne gouvernance notamment (a) la prééminence du droit, (b) la décentralisation, (c) la prise de décision participative et (d) la résolution équitable de conflits dans la création et gestion des AP en RDC.

	44
	3.1.5 Identifier et éliminer les mesures d'incitation à effets pervers et les incohérences dans les politiques sectorielles susceptibles d'accroître la pression sur les aires protégées, ou prendre des mesures propres à atténuer ces effets pervers. Dans la mesure du possible, les réorienter en incitations positives pour la conservation. 
	Rien à signaler
	Aucune identification n’a été réalisée sur les incohérences et mesures d’incitation à effet pervers sur la gestion efficace des AP dans la politique sectorielle.
	Mauvaise gouvernance des AP
	Assurer une bonne gouvernance des AP et identifier et positiver es mesures incohérentes à effets pervers sur la création et gestion des AP.

	45
	3.1.6 Identifier et créer des mesures incitatives positives qui soutiennent l'intégrité et le maintien des aires protégées, ainsi que la participation des communautés autochtones et locales et d'autres acteurs à la conservation. 
	Rien à signaler (RAS)
	Aucune identification ni création de mesures incitatives positives pour la gestion efficace des AP et la participation des acteurs et communautés autochtones.
	Absence de paix dans le pays. Les priorités actuelles du pays en conflit ou post-conflit sont ailleurs. Assurer régulièrement la paie des agents de conservation est une des priorités. 
	Trouver des moyens financiers pour identifier, évaluer et créer des mesures incitatives positives visant le maintien des AP et la participation des communautés locales.

	46
	3.1.7 Adopter des cadres juridiques correspondant spécifiquement aux systèmes nationaux, régionaux et infranationaux d'aires protégées des pays. 
	Le cadre juridique national existe et il est en révision.
	Le cadre légal régional est informel.

Le cadre provincial est inexistant
	Cloisonnement nationalistique des lois.

La matière d’AP est considérée comme nationale et non provinciale ni régionale.
	Mettre des dispositions légales dans la loi en révision permettant la création d’aires protégées provinciales ou régionales.

	47
	3.1.8 Développer des mécanismes d'incitation et des cadres institutionnels et législatifs pour soutenir la création d'un ensemble d'aires protégées qui réalisent les objectifs de conservation en matière de diversité biologique, y compris sur des terres et des réserves privées s'il y a lieu. 
	RAS
	Cadres législatif et institutionnel inexistants
	Mécanismes d’incitation pour permettre aux privés de créer des AP ne sont pas prévus par la loi

La loi ne prévoit pas encore la création d’AP par les privés.
	Développer dans la loi sur la conservation, qui est en révision, des mécanismes pour inciter les privés comme des communautés locales à créer et gérer des AP sur leurs terres ou terroirs.

	48
	3.1.9 Identifier et favoriser les possibilités économiques et la création de marchés aux niveaux local, national et international pour les biens et services procurés par les aires protégées ou dépendant des services écologiques fournis par les aires protégées, conformément aux objectifs relatifs aux aires protégées, et promouvoir le partage équitable des avantages. 
	L’écotourisme et tourisme de vision sont prévus en RDC.

La photographie est aussi permise dans les réserves intégrales qui sont les parcs nationaux.
	La chasse aux trophées a été fermée pour raisons d’insécurité depuis les années 1980.

L’exploitation des excédents d’animaux qui dépassent la capacité de charge ne sont pas permises dans les parcs nationaux en RDC.

L’exploitation de plantes médicinales n’est pas explicitement permise dans les parcs nationaux en RDC
	La loi sur la conservation est trop rigide concernant les parcs nationaux
	Permettre dans la loi de conservation en révision la fourniture de biens et services par les aires protégées qui sont économiquement rentables et vendables sur des marchés nationaux et internationaux

	49
	3.1.10 Développer les mécanismes nécessaires afin que les institutions responsables de la conservation de la diversité biologique aux niveaux national, régional et local réalisent une durabilité institutionnelle et financière. 
	Projet de fonds fiduciaires pour les aires protégées du Bassin du Congo en préparation par ONG internationales et bailleurs de fonds
	Les fonds alloués par l’Etat congolais sont insuffisants pour couvrir tous les besoins de salaires et fonctionnement des AP
	Economie en dégradation avancée
	Développer un fonds spécial pour la conservation in situ et ex situ de la biodiversité pour assurer la durabilité institutionnelle et financière

	50
	3.1.11 Coopérer avec les pays voisins pour créer un environnement favorable aux aires protégées transfrontières et d'autres approches similaires, notamment les réseaux régionaux.
	Le réseau d’aires protégées en Afrique Centrale (RAPAC) existe déjà et la RDC en est membre fondateur.
	Etudes entre pays voisins sur des possibilités d’AP transfrontalières
	Les ressources financières font défaut

Les capacités en ressources humaines pour gérer les aires protégées transfrontalières aussi font défaut
	Dynamiser ou accélérer des pourparlers avec les pays voisins pour la création ou la gestion comme des aires protégées transfrontalières

	
	
	
	
	
	


	But 3.2 – Renforcer les capacités pour la planification, la création et la gestion des aires protégées. 

	Objectif : Mettre en œuvre des initiatives et programmes globaux de renforcement des capacités afin de développer les connaissances et les compétences au niveau individuel, communautaire et institutionnel, en mettant l'accent sur l'équité sociale. 

	N°
	Activités du Programme de la Convention sur la Biodiversité
	Quels sont les Progrès déjà réalisés dans la mise en oeuvre de l’activité ? Nom de l’aire protégée (AP) concernée, superficie protégée, année de l’exécution de cette activité, etc., Partenaires clefs
	Quelles sont les Lacunes dans le système d’AP de la RDC pour cette activité de la Convention sur la Biodiversité?
	Quels sont les Obstacles (légaux, institutionnels, financiers, administratifs, gestion de connaissances) qui empêchent l’accomplissement de cette activité en RDC ?
	Donnez, s’il vous plaît, des Recommandations & Actions Concrètes à mener en vue de mettre en œuvre cette activité de la CBD en RDC

	51
	3.2.1 Compiler ou développer des évaluations nationales des capacités relatives aux aires protégées, et élaborer des programmes de renforcement des capacités à partir de ces évaluations, y compris la création de programmes d'enseignement, de ressources et de programmes pour l'organisation régulière de formations à la gestion des aires protégées.
	Les évaluations existent mais cloisonnées. Les partenaires internationaux s’y prennent isolement

Le programme d’écologie et conservation de la nature existe à la faculté des sciences de l’Université de Kisangani

Aussi ERAIFT 
	Pas de centralisation des données d’évaluation ni de développement des stratégies tirées des évaluations

Inexistence de programmes de renforcement de capacités surtout des programmes d’enseignement adaptés aux niveaux secondaires et professionnels
	Manque de leadership de l’ICCN pour s’approprier les résultats du travail des ONG internationales
	Renforcement des capacités des cadres de l’ICCN au leadership, à la gestion des AP. 

Appuyer la formation professionnelle des agents des AP ainsi que la formation supérieure à la Faculté des Sciences de l’Université de Kisangani

	52
	3.2.2 Mettre en place des mécanismes efficaces permettant de documenter le savoir et les expériences actuels en matière de gestion des aires protégées, dont le savoir autochtone/traditionnel conformément à l'article 8 j et aux dispositions connexes, et identifier les lacunes liées aux connaissances et aux compétences.
	Le savoir moderne est documenté dans les AP par les partenaires internationaux surtout les ONG de conservation
	le savoir traditionnel des autochtones n’est pas documenté sur les AP
	Ressources propres aux AP limitées

Non utilisation de sociologues pour capturer les savoirs et savoir-faire traditionnels sur les AP
	Favoriser la recherche sur les connaissances traditionnelles des aires protégées surtout pas les tradipraticiens et sociologues et créer des mécanismes pour documenter et tirer des leçons d’expériences traditionnels de conservation

	53
	3.2.3 Créer des mécanismes pour échanger des enseignements tirés, des informations et des expériences de renforcement des capacités entre les pays, en collaboration avec les mécanismes d'échanges et les organisations concernées.
	RAPAC essaie de capitaliser les leçons d’expériences acquises
	Mécanisme d’échange inexistant
	Manque de capacités légales, institutionnelles et humaines pour échanger les leçons d’expérience
	Créer des capacités légales, institutionnelles et humaines pour échanger les leçons d’expériences acquises sur les AP

	54
	3.2.4 Renforcer les capacités des institutions à mettre en place une collaboration intersectorielle pour la gestion des aires protégées aux niveaux local, national et régional. 
	Le projet PNUD-GEF sur la réhabilitation des aires protégées est entrain de renforcer les capacités institutionnelles au niveau national et local.
	Les capacités de conservation ex-situ sont aussi à renforcer surtout pour la collaboration intersectorielle
	Les ressources financières et la volonté politique
	Renforcer les capacités des institutions de conservation in situ et ex-situ au niveau national et local afin d’assurer une collaboration intersectorielle.

	55
	3.2.5 Renforcer les capacités des institutions chargées des aires protégées à mettre en place un financement soutenu par le biais d'incitations fiscales, de services environnementaux et d'autres instruments.
	RAS
	Les mesures fiscales incitatives à financer conservation sont inexistantes 
	Volonté politique et la loi est muette à ce sujet
	Mettre en place des financements soutenus par des incitations fiscales pour les entreprises qui sont propres et aidant la conservation de la biodiversité notamment par un fonds spécial sur la conservation de la biodiversité ou alors sur l’environnement

	
	
	
	
	
	

	But 3.3 – Elaborer, appliquer et transférer les technologies adaptées aux aires protégées. 

	Objectif : Elaborer, valider et transférer, d'ici 2010, des technologies adaptées et des approches novatrices pour une gestion efficace des aires protégées, en tenant compte des décisions de la Conférence des Parties sur le transfert de technologie et la coopération technique. 

	N°
	Activités du Programme de la Convention sur la Biodiversité
	Quels sont les Progrès déjà réalisés dans la mise en oeuvre de l’activité ? Nom de l’aire protégée (AP) concernée, superficie protégée, année de l’exécution de cette activité, etc., Partenaires clefs
	Quelles sont les Lacunes dans le système d’AP de la RDC pour cette activité de la Convention sur la Biodiversité?
	Quels sont les Obstacles (légaux, institutionnels, financiers, administratifs, gestion de connaissances) qui empêchent l’accomplissement de cette activité en RDC ?
	Donnez, s’il vous plaît, des Recommandations & Actions Concrètes à mener en vue de mettre en œuvre cette activité de la CBD en RDC

	56
	3.3.1 Documenter les technologies adaptées à la conservation et à l'utilisation durable de la diversité biologique des aires protégées et la gestion des aires protégées. 
	L’ICCN a une expérience d’utilisation des NTIC pour la gestion de la diversité par SYGIAP (élaboration des cartes des AP à partir des images satellitaires…)
	Décalage entre les moyens utilisés en Occident (acquisition et traitement des images) et les moyens de vérification sur le terrain (GPS, ordinateurs…)
	Toutes les expériences sont prises en charge par des partenaires à travers des projets qui s’arrêtent. Puis plus rien (ex UNESCO UNF) 
	Intérioriser et disséminer les expériences par l’ICCN, en assurant la formation du personnel local et le transfert de technologies requises pour la conservation

	57
	3.3.2 Entreprendre une évaluation des besoins des technologies pertinentes pour la gestion des aires protégées impliquant tous les acteurs, tels que les communautés locales et autochtones, les instituts de recherche, les organisations non gouvernementales et le secteur privé. 
	Les ONG internationales font des évaluation et utilisation des technologies pour la gestion des AP, notamment SYGIAP avec WCS ou cartographie par images satellitaires par OSFAC et WWF avec des fonds sur le bassin du Congo
	Evaluations inexistantes des besoins en technologies de gestion des AP

L’implication des communautés locales est timide, celle du privé n’existe presque pas.

Les institutions de recherche sont laissées de côté par manque de financements propres


	Manque de moyens financiers et des ressources humaines formées
	Former et utiliser adéquatement les ressources humaines nationales dans l’utilisation de technologies pertinentes pour la création et gestion des AP.

Impliquer les populations riveraines ainsi que le secteur privé dans la gestion des AP en renforçant leurs capacités de gestion

	58
	3.3.3 Encourager le développement et l'utilisation de technologies appropriées, y compris les technologies des communautés autochtones et locales avec leur participation, leur approbation et leur implication conformément à l'article 8 j et aux dispositions connexes, pour la réhabilitation et la restauration de l'habitat, la cartographie des ressources, l'inventaire biologique, l'évaluation rapide de la diversité biologique, la surveillance, la conservation in situ et ex situ, l'utilisation durable, etc. 
	La cartographie participative est entrain d’être expérimentée par les communautés locales riveraines de la nouvelle réserve d’Itombwe au Kivu.

L’évaluation rapide de la biodiversité est effectuée au Kahuzi-Biega par WCS avec la participation des autochtones
	La restauration des habitats n’est pas encore effective dans les AP en RDC

L’utilisation des technologies appropriées pour la conservation ex-situ faite encore défaut en RDC. 


	Capacités humaines et méconnaissance de ces méthodes technologiques nouvelles et appropriées
	Renforcer les capacités  humaines (ICCN, IJZBC, Communautés locales, privés, laboratoires vétérinaires, etc.) pour l’utilisation de technologies appropriées y compris pour la réhabilitation et la restauration de l'habitat, la cartographie des ressources, l'inventaire biologique, l'évaluation rapide de la diversité biologique, la surveillance, la conservation in situ et ex situ, l'utilisation durable

	59
	3.3.4 Créer un environnement favorable au transfert de technologie conformément à la décision VII/29 de la Conférence des Parties sur le transfert de technologie et la coopération technique afin d'améliorer la gestion des aires protégées. 
	RAS
	Le transfert de technologies appropriées en conservation fait défaut en RDC
	Méconnaissance de ces technologies

Ressources financières limitées pour les acquérir
	Prévoir dans la nouvelle loi sur la conservation des dispositions légales favorisant l’adoption et le transfert de technologie favorables à la conservation par le biais de la coopération internationale

	60
	3.3.5 Intensifier le transfert de technologie et la coopération technique afin d'améliorer la gestion des aires protégées. 
	RAS
	Transfert de technologie disparate et limitée à des projets des ONG internationales ou des partenaires au développement
	Méconnaissance de ces technologies

Ressources financières limitées pour les acquérir
	Former les capacités nationales dans les technologies nouvelles et doter des moyens financiers adéquats aux institutions de conservation in situ et ex-situ pour les acquérir

	
	
	
	
	
	

	But 3.4 –Assurer la viabilité financière des aires protégées et des systèmes d'aires protégées nationaux et régionaux. 

	Objectif : Obtenir les ressources financières, techniques et autres suffisantes, d'origine nationale et internationale, pour défrayer les coûts relatifs à la mise en oeuvre et à la gestion efficaces des systèmes nationaux et régionaux d'aires protégées, afin notamment de satisfaire les besoins des pays en développement, des pays à économie en transition et des petits Etats insulaires en développement. 

	N°
	Activités du Programme de la Convention sur la Biodiversité
	Quels sont les Progrès déjà réalisés dans la mise en oeuvre de l’activité ? Nom de l’aire protégée (AP) concernée, superficie protégée, année de l’exécution de cette activité, etc., Partenaires clefs
	Quelles sont les Lacunes dans le système d’AP de la RDC pour cette activité de la Convention sur la Biodiversité?
	Quels sont les Obstacles (légaux, institutionnels, financiers, administratifs, gestion de connaissances) qui empêchent l’accomplissement de cette activité en RDC ?
	Donnez, s’il vous plaît, des Recommandations & Actions Concrètes à mener en vue de mettre en œuvre cette activité de la CBD en RDC

	61
	3.4.1 Effectuer une étude à l'échelle nationale de l'efficacité de l'utilisation des ressources financières et des besoins financiers liés au réseau national d'aires protégées et identifier les options permettant de satisfaire ces besoins, avec un financement composé d'un mélange de ressources nationales et internationales, et inclure toute la diversité d'instruments de financement possibles, tels que le financement public, les échanges de dettes pour la nature, l'élimination des mesures d'incitation et des subventions ayant des effets pervers, le financement privé, les taxes et redevances pour l'utilisation des services écologiques. 
	L’ICCN, qui doit sa survie et son maintien actuels que par les financements extérieurs est capable de concevoir des projets et de recherche des financements avec l’aide de ses nombreux partenaires d’ONG internationales
	Les financements extérieurs pèchent par leur manque de durabilité. 
	Insuffisance de fonds de contrepartie en provenance du Gouvernement 
	Développer par l’ICCN et ses partenaires des mécanismes de financement durables (fonds fiduciaires, etc.), développement du tourisme là où c’est encore faisable

Explorer et apprendre les méthodes d’échange de dettes pur la nature en préparation du point d’achèvement de la RDC dans le cadre du DSCRP

	62
	3.4.2 Elaborer et commencer à mettre en œuvre des plans financiers durables au niveau des pays qui soutiennent les systèmes nationaux d'aires protégées, y compris des mesures réglementaires, législatives, politiques, institutionnelles et autres.
	RAS
	Des plans financiers pour supporter les AP restent à élaborer

Des mesures réglementaires, législatives, politiques, institutionnelles et autres sont à prendre pour appuyer la conservation et les AP
	Les priorités actuelles de la RDC sont loin des objectifs de conservation car la recherche de la paix et le développement sont à l’ordre du jour
	Mettre en place de mécanismes de financement durables pour supporter les AP notamment des fonds fiduciaires, la participation du secteur privé et la création d’un fonds pour l’environnement et la conservation de la nature.

	63
	3.4.3 Appuyer et poursuivre l'établissement de programmes de financement internationaux visant à soutenir la mise en oeuvre de systèmes nationaux et régionaux d'aires protégées dans les pays en développement, les pays en transition vers une économie de marché et les petits Etats insulaires en développement. 
	Les programmes  et projets internationaux supportent déjà à peu près 80% de frais de fonctionnement et de salaires des AP en RDC
	Les programmes internationaux d’appui aux AP ne sont pas structurés et coordonnés pour un apport financier durable en RDC
	Il n’y a pas assez de connaissances et d’expériences de mobilisation de ressources financières extérieurs par les agents  nationaux des AP en RDC
	Former les agents de l’ICCN, IJZBC, laboratoires nationaux dans la mobilisation des ressources extérieurs pour supporter la conservation de la nature

	64
	3.4.4 Collaborer avec d'autres pays pour élaborer et mettre en oeuvre des programmes de financement durables pour les systèmes régionaux et internationaux d'aires protégées.
	RAPAC et CBFP aident la RDC à collaborer avec d’autres pays pour mettre en œuvre des programmes de financement
	Le leadership de conception de projets est assuré par les partenaires venant de l’extérieur du pays
	Les priorités actuelles de la RDC sont loin des objectifs de conservation car la recherche de la paix et le développement sont à l’ordre du jour
	Former et appuyer un cadre de leadership national de l’ICCN et IJZBC pour élaborer de projets de financements nationaux et régionaux

	65
	3.4.5 Fournir régulièrement des informations sur le financement d'aires protégées aux institutions et mécanismes pertinents, notamment dans les futurs rapports nationaux remis au titre de la Convention sur la diversité biologique, et à la base de données mondiales sur les aires protégées.
	RAS
	Les rapports annuels financiers de l’ICCN ne sont pas toujours accessibles au du public
	L’ICCN est trop secret en matière de fonds disponibles pour les AP et ceux utilisés
	Elaborer et disponibiliser les rapports financiers annuels de l’ICCN, l’IJZBC et les laboratoires nationaux sur les financements de la conservation in situ et ex situ

	66
	3.4.6 Encourager l’intégration des aires protégées dans les stratégies de développement et de financement et les programmes de coopération en matière de développement nationaux et, s’il y a lieu, régionaux.
	La RDC a rédigé un DSCRP et y a inclus la superficie en AP comme indicateur de son programme sur l’environnement
	L’intégration des AP dans les programmes nationaux de développement est encore sur papier et sur les lèvres et non encore en action
	Manque de volonté politique
	Assurer l’intégration effective des AP dans les programmes nationaux de développement en RDC

	
	
	
	
	
	

	But 3.5 – Renforcer la communication, l’éducation et la sensibilisation du public 

	But : Accroître considérablement, d’ici 2008, la sensibilisation du public et les connaissances concernant l’importance et les avantages des aires protégées. 

	N°
	Activités du Programme de la Convention sur la Biodiversité
	Quels sont les Progrès déjà réalisés dans la mise en oeuvre de l’activité ? Nom de l’aire protégée (AP) concernée, superficie protégée, année de l’exécution de cette activité, etc., Partenaires clefs
	Quelles sont les Lacunes dans le système d’AP de la RDC pour cette activité de la Convention sur la Biodiversité?
	Quels sont les Obstacles (légaux, institutionnels, financiers, administratifs, gestion de connaissances) qui empêchent l’accomplissement de cette activité en RDC ?
	Donnez, s’il vous plaît, des Recommandations & Actions Concrètes à mener en vue de mettre en œuvre cette activité de la CBD en RDC

	67
	3.5.1 Elaborer ou renforcer les stratégies et les programmes d'éducation et de sensibilisation du public concernant l'importance des aires protégées sur le plan de leur rôle dans la conservation de la diversité biologique et du développement socio-économique, en collaboration étroite avec l'Initiative de communication, éducation et sensibilisation du public (CEPA) et au titre de la Convention sur la diversité biologique, destinés à tous les acteurs. 
	Des essais de programme de sensibilisation des populations se font par ci par là dans les sites (par les conservateurs ou par des ONGs partenaires)
	Pas de stratégie de sensibilisation élaborée ou adoptée par l’ICCN

Il n’y a pas de stratégie d’Information, Education et Communication (IEC) à l’IJZBC en matière de sa contribution à la conservation de la nature
	Absence de fonds  pour la sensibilisation, manque d’expertise

La législation existante n’y revient pas
	Acquérir une stratégie et étendre des expériences dans tous les sites.

Formuler et inscrire une stratégie IEC dans le plan de gestion de l’ICCN, l’IJZBC et laboratoires nationaux et le budgétiser

	68
	3.5.2 Identifier des thèmes centraux pour des programmes d'éducation, de sensibilisation et de communication pertinents pour les aires protégées, notamment leur contribution à l'économie et la culture, afin d'obtenir des résultats finals spécifiques, tels que les suites données par les utilisateurs des ressources et d'autres acteurs, ou une compréhension accrue des connaissances scientifiques par les communautés autochtones et les responsables politiques, ainsi que des besoins, priorités et valeurs des connaissances, innovations et pratiques des communautés autochtones et locales, par les gouvernements, les organisations non gouvernementales et d'autres parties prenantes. 
	Un programme d’éducation Virunga (PEV) sur l’environnement est opérationnel depuis plus de 20 ans avec l’appui du WWF et de l’union européenne
	Les thèmes centraux des programmes d’éducation environnementale ou d’IEC sur les AP n’ont jamais été discutés et priorisés nationalement
	Manque de ressources financières pour développer des tels thèmes centraux d’IEC sur les AP.

Manque aussi de stratégie de communication à l’ICCN, IJZBC et laboratoires nationaux (sauf en cas d’épidémie d’Ebola).
	Organiser un atelier= national pour identifier les thèmes nationaux d’IEC pour la conservation et les AP à l’ICCN, IJZBC et laboratoires nationaux

	69
	3.5.3 Renforcer et, s'il y a lieu, créer des mécanismes d'information à l'intention de groupes cibles tels que le secteur privé, les responsables politiques, les institutions de développement, les organisations communautaires, la jeunesse, les médias et le grand public.
	PEV (de WWF aux Virunga) et GTZ au Parc National de Kahuzi-Biega organisent des programmes d’information pour les riverains des AP au Kivu 
	Des mécanismes formels d’information de partenaires et parties prenantes des AP sont inexistants.
	Mauvaise gestion de connaissance et des informations dans les institutions gérant la conservation en RDC.
	Créer des mécanismes d’information ciblés aux ONG, communautés locales, secteur privé, écoliers, responsables politiques, institutions de développement, organisations communautaires, la jeunesse, les médias et le grand public.

	70
	3.5.4 Elaborer des mécanismes de dialogue constructif et d'échange d'informations et d'expériences parmi les gestionnaires des aires protégées, et entre les gestionnaires des aires protégées et les communautés autochtones et locales et leurs organisations ainsi que les autres éducateurs et acteurs de l'environnement. 
	L’ICCN organise autour de chaque site une réunion de coordination appelée COCOSI avec le leadership d’une des ONG internationales de conservation.
	Assurer le leadership de dialogue et coordination par les nationaux et impliquer toutes les parties prenantes autour des AP
	Le leadership national et les ressources financières font défaut pour l’appui de dialogue entre gestionnaires des AP et les parties prenantes autour des AP
	Assurer le dialogue entre gestionnaires des AP et les communautés locales et riveraines et impliquer toutes les parties prenantes autour des AP

	71
	3.5.5 Intégrer les aires protégées dans les programmes scolaires y compris dans l'enseignement non scolaire. 
	La GTZ organise depuis une vingtaine d’années des visites guidées des écoliers dans le PNKB.

Les amis de bonobo (ABC) organise le week-end des visites guidées pour les écoliers dans son sanctuaire des chutes de la Lukaya

Les jardins zoologiques et botaniques accueillent régulièrement des écoliers à Kinshasa et Lubumbashi.
	Les programmes scolaires n’ont pas de modules sur les AP.


	Les administrations des Ministères de l’Environnement et ceux de l’Education Nationale n’ont jamais harmonisé leurs vues sur l’éducation environnementale
	Insérer dans les programmes scolaires et extra - scolaires des modules sur l’éducation environnementale y compris les aires protégées et la conservation de la biodiversité.

	72
	3.5.6 Créer un mécanisme et évaluer les impacts des programmes de communication, d'éducation et de sensibilisation du public sur la conservation de la diversité biologique, afin de veiller à accroître la sensibilisation du public, à modifier les comportements et à appuyer la réalisation des objectifs relatifs aux aires protégées.
	RAS
	Des programmes de communication, d'éducation et de sensibilisation du public sur la conservation de la diversité biologique manquent en RDC
	Peu de leadership du Ministère de l’environnement et ses institutions clefs comme IZCN et IJZBC pour la promotion de programmes IEC sur la conservation de la biodiversité
	Mettre en place des programmes IEC sur la conservation de la biodiversité et commencer à évaluer leur impact.

	
	
	
	
	
	


	ELEMENT 4 DU PROGRAMME : Normes, évaluations et surveillance

	But 4.1 – Formuler des normes minimales et meilleures pratiques pour les systèmes nationaux et régionaux d'aires protégées. 

	Objectif : Elaborer et adopter des normes, critères et meilleures pratiques pour la planification, la sélection, la mise en place, la gestion et la gouvernance de systèmes nationaux et régionaux d'aires protégées. 

	N°
	Activités du Programme de la Convention sur la Biodiversité
	Quels sont les Progrès déjà réalisés dans la mise en oeuvre de l’activité ? Nom de l’aire protégée (AP) concernée, superficie protégée, année de l’exécution de cette activité, etc., Partenaires clefs
	Quelles sont les Lacunes dans le système d’AP de la RDC pour cette activité de la Convention sur la Biodiversité?
	Quels sont les Obstacles (légaux, institutionnels, financiers, administratifs, gestion de connaissances) qui empêchent l’accomplissement de cette activité en RDC ?
	Donnez, s’il vous plaît, des Recommandations & Actions Concrètes à mener en vue de mettre en œuvre cette activité de la CBD en RDC

	73
	4.1.1 Collaborer avec les autres Parties et les organisations concernées, en particulier l'UICN, pour élaborer, tester, examiner et promouvoir des normes et les meilleures pratiques concernant la planification et la gestion, la gouvernance et la participation. 
	L’IUCN est entrain de réviser la loi sur l’environnement en RDC et ses normes sur la gouvernance et la participation du public.
	La gouvernance et la participation dans la planification et gestion des AP sont encore seulement des slogans sur papier en RDC.
	Mauvaise volonté des institutions de gestion des AP, qui veulent tout faire elles-mêmes sans la participation des populations.
	Tester et promouvoir des normes et les meilleures pratiques de planification et la gestion des AP par la gouvernance et la participation des parties prenantes surtout des communautés villageoises.

	74
	4.1.2 Elaborer et mettre en oeuvre un système efficace de surveillance à long terme des résultats atteints par l'intermédiaire des systèmes d'aires protégées en rapport avec les buts et objectifs de ce programme de travail. 
	Il existe une cellule de suivi de la biodiversité en RDC à l’Université de Kinshasa
	Un système de surveillance et de suivi de l’efficacité des AP manque en RDC
	Mauvaise gestion de connaissances et problèmes financiers 
	Elaborer et financer un système efficace de surveillance et de suivi à long terme du système d'aires protégées de la RDC y compris la conservation in situ, et ex situ

	75
	4.1.3 A partir des résultats de la surveillance, adapter et améliorer la gestion des aires protégées fondée sur l'approche par écosystème.
	RAS
	Il n’y a pas de suivi de l’efficacité de la conservation de la biodiversité par les AP en RDC
	Manque de ressources humaines formées dans le suivi des AP
	Former des cadres nationaux pour le suivi de l’efficacité des AP par rapport aux trois objectifs de la CBD

	
	
	
	
	
	

	But 4.2 – Evaluer et améliorer l'efficacité de la gestion des aires protégées. 

	Objectif : Adopter et mettre en oeuvre, d'ici 2010, des cadres de surveillance, d'évaluation et d'établissement de rapports sur l'efficacité de la gestion des aires protégées au niveau des sites, des systèmes nationaux et régionaux et des aires protégées transfrontières. 

	N°
	Activités du Programme de la Convention sur la Biodiversité
	Quels sont les Progrès déjà réalisés dans la mise en oeuvre de l’activité ? Nom de l’aire protégée (AP) concernée, superficie protégée, année de l’exécution de cette activité, etc., Partenaires clefs
	Quelles sont les Lacunes dans le système d’AP de la RDC pour cette activité de la Convention sur la Biodiversité?
	Quels sont les Obstacles (légaux, institutionnels, financiers, administratifs, gestion de connaissances) qui empêchent l’accomplissement de cette activité en RDC ?
	Donnez, s’il vous plaît, des Recommandations & Actions Concrètes à mener en vue de mettre en œuvre cette activité de la CBD en RDC

	76
	4.2.1 Elaborer et adopter des méthodes, des normes, des critères et des indicateurs pour évaluer l'efficacité de la gestion des aires protégées et de la gouvernance et établir une base de données, en tenant compte du cadre UICN-CMAP
 pour l'évaluation de l'efficacité de la gestion, ainsi que d'autres méthodologies pertinentes, qui devraient être adaptées aux conditions locales. 
	IL n’y a que les indicateurs généraux de WWF et de la BM sur les AP qui ont subi une considération au niveau sous-régionale des projets sur les AP financés par la BM et le FEM
	L’efficacité de gestion des AP non suivie

La bonne gouvernance et la participation des parties prenantes non suivies ni évaluées
	Manque de ressources humaines et financières adéquates
	Doter le pays de ressources humaines formées dans l’élaboration de méthodes, normes et indicateurs pour évaluer l'efficacité de la gestion des aires protégées et de la gouvernance/ participation des parties prenantes dans celle-ci et établir une base de données y relatif

	77
	4.2.2 Mettre en oeuvre des évaluations de l'efficacité de la gestion pour 30 pour cent au moins des aires protégées de chaque Partie d'ici 2010, ainsi que des systèmes nationaux d'aires protégées et, s'il y a lieu, des réseaux écologiques. 
	RAS
	Indicateurs et système de suivi de l’efficacité des AP inexistants en RDC
	Ressources humaines et financières inadéquates
	Mettre en place un système de suivi de la gestion des AP et financer quelques évaluations de leur efficacité pour 30% des AP et des réseaux écologiques y compris des jardins zoologiques et botaniques

	78
	4.2.3 Inclure des renseignements provenant de l'évaluation de l'efficacité de la gestion des aires protégées dans des rapports nationaux au titre de la Convention sur la diversité biologique.
	RAS
	L’évaluation de l’efficacité de la gestion d’AP non faite formellement même si les sites du patrimoine mondial de l’UNESCO viennent d’être évalué pour non – effectivité car tous ces sites en RDC sont maintenant classés d’être en péril
	Mauvaise gestion de connaissances : Pas de critères, ni indicateurs, ni système de suivi de l’efficacité de gestion d’AP
	Rapporter les mesures prises sur le suivi et évaluations de l’efficacité de la gestion des AP à la COP de la CBD

	79
	4.2.4 Mettre en oeuvre les recommandations clés provenant des évaluations de l'efficacité de la gestion au niveau des sites et des systèmes, dans le cadre de stratégies de gestion évolutive.
	Tous les sites du patrimoine mondial de l’UNESCO viennent d’être évalué pour non – effectivité car tous ces sites en RDC sont maintenant classés d’être en péril
	La diffusion de ces évaluations
	Les évaluations faites par des projets finissants et par des partenaires extérieurs
	Mettre en œuvre les recommandations de suivi et évaluations menés dans les AP pour leur efficacité de gestion surtout ceux de SPM

	
	
	
	
	
	

	But 4.3 – Evaluer et suivre l'état et les tendances des aires protégées. 

	Objectif : Créer des systèmes efficaces de surveillance de la couverture, de l'état et des tendances des aires protégées à l'échelon national, régional et mondial et d'aide à l'évaluation des progrès accomplis dans la satisfaction des objectifs de la diversité biologique mondiale. 

	N°
	Activités du Programme de la Convention sur la Biodiversité
	Quels sont les Progrès déjà réalisés dans la mise en oeuvre de l’activité ? Nom de l’aire protégée (AP) concernée, superficie protégée, année de l’exécution de cette activité, etc., Partenaires clefs
	Quelles sont les Lacunes dans le système d’AP de la RDC pour cette activité de la Convention sur la Biodiversité?
	Quels sont les Obstacles (légaux, institutionnels, financiers, administratifs, gestion de connaissances) qui empêchent l’accomplissement de cette activité en RDC ?
	Donnez, s’il vous plaît, des Recommandations & Actions Concrètes à mener en vue de mettre en œuvre cette activité de la CBD en RDC

	80
	4.3.1 Mettre en oeuvre des programmes nationaux et régionaux de surveillance et d'évaluation de l'état et des tendances de la diversité biologique dans les systèmes d'aires protégées et les sites. 
	Quelques AP en RDC (celles sites du PM) ont effectué des patrouilles pour suivi de la biodiversité lorsqu’ils étaient financés par un projet ad hoc
	Les fiches de récolte de données ne sont pas uniformisées et il n’y a pas de structure d’encodage et de centralisation des données
	Les Conservateurs sont plus enclin à la surveillance, le suivi de la biodiversité étant (pour eux) l’activité des chercheurs (qui n’existent pas sur le terrain) et des partenaires
	Renforcer les capacités des Conservateurs et gardes pour le suivi de la biodiversité (formation)

Renforcer les capacités des curateurs et gestionnaires des arboretums, jardins zoologiques et botaniques pour le suivi de la biodiversité

	81
	4.3.2 Mesurer les progrès enregistrés dans la poursuite des objectifs relatifs aux aires protégées en s'appuyant sur une surveillance et la présentation de rapports périodiques sur l'évolution dans l'atteinte de ces objectifs dans les futurs rapports nationaux soumis au titre de la Convention sur la diversité biologique ainsi que dans un rapport thématique présenté à la neuvième réunion de la Conférence des Parties. 
	RAS
	Pas de progrès
	Guerres et occupation anarchique des AP

Faiblesse de moyens de fonctionnement des AP et jardins zoologiques ou botaniques
	Etablir les progrès ou reculs enregistrés dans la situation des AP et jardins zoologiques et botaniques de la RDC suivant les 3 objectifs de la CBD

	82
	4.3.3 Améliorer et mettre à jour les bases de données nationales et régionales sur les aires protégées et consolider la Base de données mondiales sur les aires protégées, en tant que mécanismes de soutien clés pour l'évaluation et la surveillance de l'état et des tendances des aires protégées. 
	RAS
	Bases de données inexistantes sur les AP
	Le monde académique s’est emparé du service de suivi de la biodiversité en RDC sans pouvoir vraiment le réaliser sur terrain
	Créer des bases de données nationales pour le suivi de l’efficacité de gestion des AP et en rendre compte à la CdP par rapport aux 3 objectifs de la convention.

	83
	4.3.4 Participer à la Base de données mondiales sur les aires protégées gérée par le CMSC
 du PNUE, à la Liste des sites protégés de l'Organisation des Nations Unies et au processus d'évaluation intitulé « Etat des aires protégées dans le monde ».  
	RAS
	L RDC ne participe pas aux informations de la base de données mondiales sur les AP qui se fait chaque 10 ans en répondant au questionnaire commencé par Gary Machlis et Tichnell vers 1982
	Administration inefficace aussi le questionnaire est en anglais alors que la RDC est francophone.
	Participer aux études et questionnaires du CMSC du PNUE sur l’Etat des AP dans le monde chaque 10 ans avant le congrès mondial des AP.

	84
	4.3.5 Encourager la mise en place et l'utilisation de nouvelles technologies, y compris les systèmes d'information géographiques et les outils de télédétection pour l'évaluation des aires protégées.
	Le projet SYGIAP de l’ICCN et l’OSFAC existent et utilisent le SIG et des images satellitaires en RDC
	La& formation des techniciens nationaux en SIG et interprétation ainsi que la cartographie participative pour la vérité de terrain
	Peu d’agents formés

Peu de moyens financiers disponibles aux institutions nationales de conservation in situ (ICCN) et ex-situ IJZBC)
	Former des cadres humains de l’ICCN et IJZBC en techniques SIG, télédétection, images satellitaires et vérification de terrain et cartographie participative

	
	
	
	
	
	

	But 4.4 – Faire en sorte que le savoir scientifique contribue à la création et à la viabilité des aires protégées et des systèmes d'aires protégées. 

	Objectif : .Poursuivre le développement des connaissances scientifiques se rapportant aux aires protégées afin de favoriser leur création et d'améliorer leur viabilité et leur gestion. 

	N°
	Activités du Programme de la Convention sur la Biodiversité
	Quels sont les Progrès déjà réalisés dans la mise en oeuvre de l’activité ? Nom de l’aire protégée (AP) concernée, superficie protégée, année de l’exécution de cette activité, etc., Partenaires clefs
	Quelles sont les Lacunes dans le système d’AP de la RDC pour cette activité de la Convention sur la Biodiversité?
	Quels sont les Obstacles (légaux, institutionnels, financiers, administratifs, gestion de connaissances) qui empêchent l’accomplissement de cette activité en RDC ?
	Donnez, s’il vous plaît, des Recommandations & Actions Concrètes à mener en vue de mettre en œuvre cette activité de la CBD en RDC

	85
	4.4.1 Améliorer la coopération en matière de recherche ainsi que la coopération scientifique et technique se rapportant aux aires protégées à l'échelle nationale, régionale et internationale. 
	Quelques rencontres sont organisées dans le cadre des ateliers sur les zones transfrontalières (Rift Albertine, SPM, MIKE, RAPAC)…
	Le pays n’est pas très actif dans les organisations sous régionales, surtout dans le domaine de la CN (CEAC, SADDC, COMESA…)
	Les missions à l’extérieur pour les chercheurs ne peuvent être pris en charge que par les partenaires, jamais par l’Etat (par l’ICCN)
	Que l’Etat accorde à l’ICCN et l’IJZBC des frais de fonctionnement adéquats permettant la prise en charge des chercheurs pour des rencontres scientifiques et missions d’étude

	86
	4.4.2 Favoriser la recherche interdisciplinaire afin d'améliorer la compréhension des aspects écologiques, sociaux et économiques des aires protégées, y compris les méthodes et techniques d'évaluation des biens et services procurés par les aires protégées. 
	L’Ecole ERAIFT dispense à Kinshasa une formation intégrée sur la gestion des ressources naturelles et l’incitation au développement
	Il n’existe pas le plus souvent des chercheurs dans la plupart des sites. Les conditions existentielles ne sont pas souvent acceptées par des jeunes diplômés
	La formation à l’ERAIFT est académique (post universitaire) et demande une base éducationnelle plus élevée.
	Restaurer la prime de recherche et améliorer des conditions de vie dans les sites (infrastructure, équipements) pour y maintenir les chercheurs

	87
	4.4.3 Encourager les études visant à améliorer les connaissances sur la distribution, l'état et les tendances de la diversité biologique. 
	Les ONG internationales supportées par le CBFP sont opérationnelles en RDC depuis 2001
	Le leadership des études par des nationaux fait défaut
	Ressources humaines nationales et financières fait défaut aux institutions nationales de conservation
	Former et utiliser les nationaux dans l’acquisition des connaissances sur les AP et la biodiversité in situ et ex-situ

	88
	4.4.4 Stimuler la recherche en collaboration entre les scientifiques et les communautés autochtones et locales conformément à l'article 8 j) en rapport avec la création et la gestion efficace des aires protégées. 
	Certains partenaires extérieurs recourent aux services des autochtones pour servir de guide pour leurs recherches dans les AP
	Des cadres plus formels de collaboration entre chercheurs nationaux ou internationaux  et communautés locales sur les AP
	Manque de leadership des institutions de recherche, universités et institutions nationales de conservation
	Promouvoir la recherche sur la biodiversité des AP entre chercheurs nationaux et internationaux avec l’appui des populations autochtones et leurs connaissances traditionnelles et leur donner des patentes pour leurs savoir faire et connaissances traditionnels

	89
	4.4.5 Promouvoir la diffusion des informations scientifiques provenant des aires protégées et portant sur celles-ci, y compris par l'intermédiaire du Centre d'échange. 
	L’ICCN est en train d’acquérir un site web, il existe aussi la revue « Léopard »

Le site WEB de la biodiversité est hébergé en Belgique
	La publication de la revue est aléatoire et dépendant du financement d’éventuels bailleurs
	L’ICCN doit disposer de sa propre politique communicationnelle
	Renforcer SYGIAP après l’échec du soutien UNESCO-WCS

Appuyer la création de sites WEB appropriés pour l’ICCN et l’IJZBC ainsi que les laboratoires nationaux

	90
	4.4.6 Promouvoir la diffusion et faciliter l'accès aux informations scientifiques et techniques, en particulier aux publications sur les aires protégées, en accordant une attention spéciale aux besoins des pays en développement et des pays en transition vers une économie de marché, notamment aux pays les moins avancés et aux petits Etats insulaires en développement. 
	Le CBFP et CARPE sont entrain de publier les informations scientifiques acquises en RDC sur les AP et la biodiversité
	Site WEB à créer par le CBFP et Carpe pour disponibiliser les informations scientifiques et techniques acquises sur les réserves et leur biodiversité en RDC
	Moyens de communication
	Disponiibiliser les informations scientifiques et techniques sur les AP auprès des institutions nationales de gestion de la conservation in situ et ex-situ ainsi que les universités et centres de recherches nationaux

	91
	4.4.7 Elaborer et renforcer des partenariats de travail avec les organisations et les institutions concernées qui effectuent des recherches visant à améliorer les connaissances sur la diversité biologique dans les aires protégées. 
	L’ICCN organise la COCOSI et la COCO COngo qui aident la coordination des efforts entre les partenaires extérieurs de conservation de la nature
	Le partenariat de travail entre ONG internationales en conservations et les institutions nationales de conservation ex-situ et ceux de la recherche scientifiques (Laboratoires nationaux, universités et centres de recherche) sont inexistants
	Moyens financiers, ressources humaines nationales préoccupées par la survie, pas de moyens de fonctionnement et de recherche pour les institutions nationales
	Créer des partenariats entre ICCN, IJZBC, universités et institutions nationales de recherche avec des partenaires ou ONG extérieurs dans le cadre de CBFP et d’autres BM, UE, BM, PNUD, PNUE, GEF, UNESC, FAO pour supporter la recherche sur les AP, la conservation, utilisation durable et partage de bénéfices génétiques

	
	
	
	
	
	


Also during the national workshop, a priority exercise was undertaken for 13 PoWPA activities and Activities 1.1.4 and 2.1.2  were selected as the three most urgent to implement, and they constitute the basis for this project. The exercise helped to analyze country’s progress in POWPA implementation, and to prepare grounds for a formal action plan.

III.1.C
Linkage between initial PoWPA analysis and priority setting outcomes and activities proposed under this application

	Initial PoWPA analysis and priority setting result
	Which activity is it linked to in the application

	1. Need to focus on implementation of Activity 1.1.4: Review PA category and governance types
	Output I.1

	2. Need to focus on implementation of Activity 2.1.2 Recognize and promote more PA categories and governance type
	The rest of the project Outputs


III.1.D
Maps, records, relevant scientific publications and 
additional web-links

· Relevant publication:

Borrini-Feyerabend, G. A. Kothari & G. Oviedo 2004 Indigenous and local communities and protected areas: Towards Equity and Enhanced Conservation. Guidance on Policy and Practice for Co-managed Protected Areas and Community Conserved Areas. Best Practice Protected Area Guidelines Series N°11, edited by A. Phillips. World Commission on Protected Areas; Cardiff University & IUCN.

· Additional web link for DRC Protected Areas as of 2004: http://www.iccnrdc.cd/aires_protegees.htm
· Map of DRC Protected Areas (December 2007): (available on request, due to large size of the graphic file)
Annex III.2
GEF OFP endorsement letter

Attached separately.
Annex III.3
Co-financing letters

Attached separately.









� The IUCN protected areas management categories are:


Category Ia Strict Nature Reserve: managed mainly for science.


Category Ib Wilderness Area: managed mainly for wilderness protection.


Category II National Park: managed mainly for ecosystem protection and recreation


Category III Natural Monument: managed mainly for conservation of specific natural features


Category IV Habitat/Species Management Area: managed mainly for conservation through management intervention


Category V Protected Landscape/Seascape: managed mainly for landscape/seascape conservation and recreation


Category VI Managed Resource Protected Area: managed mainly for the sustainable use of natural


ecosystems





� The IUCN protected areas management categories are:


Category Ia Strict Nature Reserve: managed mainly for science.


Category Ib Wilderness Area: managed mainly for wilderness protection.


Category II National Park: managed mainly for ecosystem protection and recreation


Category III Natural Monument: managed mainly for conservation of specific natural features


Category IV Habitat/Species Management Area: managed mainly for conservation through management intervention


Category V Protected Landscape/Seascape: managed mainly for landscape/seascape conservation and recreation


Category VI Managed Resource Protected Area: managed mainly for the sustainable use of natural ecosystems








�  Borrini-Feyerabend and Sandwith (2004) continuum scheme 





� Les trois critères définis à l’Annexe I de la CBD sont essentiellement ceux-ci : 1. Ecosystèmes et habitats ayant de nombreuses espèces endémiques ou menacées, ou des étendues sauvages, nécessaires pour les espèces migratrices; 2. Espèces sauvages apparentées à des espèces domestiques ou cultivées, d'intérêt médicinal, agricole ou économique; et 3. Génomes et gènes ayant une importance sociale, scientifique ou économique.





� CMAP c’est la Commission Mondiale des Aires Protégées de l’UICN.


� Le CMSC est l’équivalent en français de WCMC=World Conservation Monitoring Centre qui fonctionne maintenant sous l’égide du PNUE.
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